
A/PV.1307

Vendredi 1.8. décembre 1964,
à lOh 30

. 13071

SÊANCE PLÉNIÈRE

NEW YORK

leur pleine souveraineté. Sur ces 35, deux viennent h
peine de faire leur entrée dans cette' enceinte, en
même temps que Malte, et ma délégation est très
heureuse de leur souhaiter la bienvenue au sein de
la grande famille internationale. Nous sommes con
vaincus que leur franche collaboration contribuera
a\l renforcement de la paix da.ns le monde.

4. Je disais que l'Afrique avait pris conscience du
rÔle qu'elle est appelée h jouer parce que deux de ses
fils, le Soudan et le Libéria, ont su, dans un esprit
de sportivité digne d'éloges, faire abstraction de leur
amour-propre en retirant leur candidature h la prési
dence de la présente session.

5. Ce sont Ih des faits, des actes qui renforcent notre
conviction que c'est l'Afrique de demain qui procu
rera au monde l'équilibre dont il a besoin pour une
paix durable. La situation géographique de notre con
tinent, ses immenses richesses naturelles etsa voca-

.tion historique le prédisposent b. ce rt)le. 11 sUffira,
pour le lui faire jouer pleinernent, que les Africains
en soient profondément pénétrés et convaincus, qu'ils
ne se laissent plus endoctriner par les uns ou par ,les
autres et qu'ils favorisent pat'" tous' les moyens
l'épanouissement de la persQ~malité africaine.

6. Cette conception, nos chefs d'Etat et de gouver
nement l'ont mise en pratique, en prenant la déclèion
historique, h la Conférence d'Addis-Abéba Y, de oréer
l'Organisation de l'unité africaine. "

7. Au Congo, nous .avons une foi inébranlable en
cettE~ organisation parce que - et c'est cette définition,
prêClisément, qui échappe aux ennemis de l'Afrique,
quoj,que l'Organisation de l'Unité africaine se sait
proposé d'atteindre des objectifs politiques, écono
miques ou sociaux, quoiqu'elle ait posé des prinoipes
de base comme ceux qui nous régissent au sein des
Nations Unies - notre' organisation est avant tout la
mise sous une forme juridique d'un courant de force
dicté par une somme de traditions et de conceptions
communes. Autrement dit, les manœuvres ourdies
aujourd'hui par les impérialistes pour faire échec
h l'Organisation de l'unité africaine ne peuvent tout au
plus que lui enlever la forme juridique - et encore! 
et non la vider de sa substance propre.
8. Parlant de manœuvres; vous savez avec quelle
habileté des forces ocoultes ont attisé les coriflits
algéro-marocain, somalo-éthiopien, somalo-kényen et
avec quelle joie cynique on a caressé l'espoir de voir
l'Organisation, h .peine née, s'effritetdevant'les
difficultés auxquelles elle avaith faire facè. .

9. Aujourd!hui, après l'agression amêricano-beJge b. .
Stanleyville, la presse impêr~aliste diagn~stique

!J Conférence au sommet des pays indépèndants africains, r~unie
du 22 au 25 mai 1963.
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1. M. GANAO (Congo [Brazzaville]): Monsieur le
Président, au stade actuel de la discussion générale,
c'est-h.-dire apr~s que bon nombre d'êminents\Qra
teurs ont déjl1, 6n des termes on ne peut plus éloqùènts,
fait vos éloges, mis en relief vos qualités personnelles
et souligné l'honneur fait au Ghana et h l'Afrique, il est"
difficile de n.e pas donner l'impression qu'on accomplit
une simple formalité protocolaire en déclarant s' asso
cier h tous ceux qui, du haut de cette tribune, vous ont
adressé leurs félioitations h l'occasion du choix
unanime par lequel la plus grande assemblée dumonde
vous a porté h sa présidence. Je ne puis cependant
m'empêcher de vous apporter ici celles trl;,s sinc~res
du peuple congolais tout entier, qui attache h votre
élection une signification particuli~re.

2. L'honneur qui vous revient de diriger aujourd'hui
nos débats ne constitue pas seulement bireconnais
sance de l'Organisation envers un diplomate qui, depuis
huit ans, n'a ménagé aucun effort pour faire triompher
la cause de la paix, de la liberté et de l'égalité entre
les hommes. Nous considérons également votre élec-

. tion, qui intervient trois ans apr~s celle du président
Meng! SUm, comme l'un de ces événements quimatê
rialisent la réhabilitation de l'Afrique et traduisent
sa prise de conscience du rÔle de plus en plus grand
que notre continent est appelé h jouer dans les rap
ports internationaux.

3. Je dis réhabilitation de l'Afrique parce que, apr~s
avoir lancé ce qu'il est convenu d'appeler aujourd'hui
"oivilisation", notre continent a subi le colonialisme
le plus humiliant, connu l'exploitation la plus odieuse
et sombré dans l'oubli le plus complet. Alors q\le trois
pays seulement étaient indépendants en Afrique au
moment de l'élaboration de la Charte des Nations
Unias, aUjourd'hui 35 pays afric,~ins ~nt recouvré
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l'éclatement de l'Organisation de l'unité africaine.
Le chemin qui y m~ne est tout indiqué: il suffit d'oppo
ser les Africains entre eux. Les instruments sont vite
trouvés parmi les trartres, qui n'ont d'africain que le
nom. Les débats qui se déroulent en ce moment au
Conseil de sécurité sur le Congo nous en ont donné la
preuve. Pour la première fois, on a vu un Africain,
un de ces hommes de paille, un de ces produits par
faits du néo-colonialisme, oser prendre la parole pour
défendre non la légalité d'un régime. comme on pou
vait fil' y attendre, mais un génocide revêtaI).t un carac
t~re évident de discrimination. Ces hommes de paille
sont, hélas! assez nombreux encore en Afrique.

10. Le peuple congolais de Léopoldville, qui vit dans
une. crise inqualifiable, savamment créée et entretenue
par les impérialistes depuis son accession à l'indé
pendance, vient de se voir subtiliser maladroitement
et malhonnêtement l'exercice de sa souveraineté par
un de ces instruments parfaits du néo-colonialisme,
l'éminent Dr Moise Tshombé.

11. Qui est M. Tshombé? Il y a deuxans aujourd'hui,
jour pour jour, son représentant actuel à l'Organi
sation des Nations Unies nous a donné de lui la défi
nition suivante, qui restera éternellement valable:

"Marionnette renforcée à coups de millions, ami
des racistes de la Rhodésie du Sud, de l'Afrique du
Sud, des milieux réactionnaires et fascistes de cer
tains Etats, chasseur dont le gibier facile et préféré
est le Baluba" - on devrait dire aujourd'hui les
Batetelas -, "celui qui ordonne aux avions d'aller
bombarder Kongolo et les villages environnants" 
on dirait aujourd'hui Albertville,' Kindu, Bukavu,
etc. -, "tuant indistinctement femmes et enfants."

Et le représentant de Tshombé, que je voudrais re
mercier ici de cette définition aussi exacte queperti
nente, mentionnait par ailleurs que le slogan facile
de la marionnette était l'anticommunisme.

12. Je ne crois pas nécessaire d'insister sur ce
tr~s émouvant portrait moral de celui que le sang
des Congolais va sacrer bientôt comme le plus grand
leader de son pays, mais je voudrais vous dire qu'en
réalité le drame congolais se joue autour d'un mo
bile: l'exploitation des populations de ce malheureux
pays, avec un prétexte - la lutte anticommuniste.

13. Quand bon nombre d'Africains vraiment respon
sables l'auront compris, le drame congolais se dé
nouera presque tout seul, et nos fr~res de l'autre
côté du fleuve pourront non seulement exercer à
nouveau leur souveraineté, mais tirer profit eux
mêmes de leurs immenses richesses naturelle!,3 car
ils sont bien, aujourd'hui, oes Africains dont le gOll1Ver
neur général Eboué disait qu' "Üs dorment afi:amés
sur un sac d'or".

14. Il est temps que des Africains responsables
prennent conscience de la réalité congolaise et ne se
laissent plus endormir par des slogans tels que lutte
anticommuniste, lutte contre les infiltrations chinoises
en Afrique. C'est de cette prise de conscience que
dépendra pour une large part l'avenir de l'Organi
sation de l'unité africaine, au sein de laquelle les
détracteurs de l'Afrique veulent qu'il y ait des ten
dances, en introduisant tr~s maladroitement des
notions aussi désu~tes que l'Afrique blanche, lors-

qu'on ne dit pas arabe, Afrique noire, groupe de
Monrovia pro;,.occidental, groupe de Casablanca pro
communiste, si on ne dit pas prochinois.

15. S'agissant de la République populaire de Chine,
quel crime a-t-elle commis? Un seul, celui d'avoir
choisi elle-même le régime qui répond le mieux aux
aspirations légitimes de son peuple. Voilà, aux yeux
de certains Membres de l'Organisation des Nations
Unies, une raison suffisante pour s'opposer systé
matiquement au rétablissement des droits légitimes
de .ce grand pays pacifique, Membre fondateur de
l'Organisation. Pour le peuple congolais, le probl~me

des deux Chines ne se pose pas. La p:i'étendue Répu
blique de Taiwan n'est qu'un grte dt' réactionnaires,
voués corps et âme à la cause des impérialistes, ne
représentant ni le peuple chinois ni ses intérêts.

16. La politique chinoise de l'Organisation des Na
tions Unies est un anachronisme écœurant qui doit
disparartre immédiatement. Elle trahit clairement le
déséquili~re de la grande famille internationaIe et
montre à quel point certains pays utilisent.1'Orga
nisation comme un "cheval de Troie". Seul le réta
blissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine permettra à l'Organisation des
Nations Unies de tendre vers l'équilibre dont elle
a tant besoin pour jouer pleinement et en toute impar
tialité son rÔle.
17. Oui, nous devons avoir le courage de dire que
l'Organisation manque d'équilibre. Et on pourrait
même affirmer que c'est le déséquilibre qui est à la
base des nombreux échecs que subit l'Organisation.

18.' Ce déséquilibre est la seule cause de ce que
l'on appelle aujourd'hui la crise financi~rede l'Orga
nisation des Nations Unies.
19. La délégation congolaise, quant à elle, s'oppose
à ce que certaines grandes puissances, quelles
qu'elles soient, profitent de leur influence pour créer
des points névralgiques dans le monde, y faire inter
venir les forces de l'Organisation, s'y installer en
néo-colonialistes et y appliquer une politique conforme
à leurs intérêts égoi'stes.
20. C'est encore ce déséquilibre qui explique le
climat d'hypocrisie dans lequel nous travaillons dans
cetee enceinte et l'impuissance de l'Organisation de
vant l'entêtement du Portugal, des racistes de l'Afrique
dg Sud et de la Rhodésie du Sud dans leur politique
coloniale et d'apartheid. Du haut de cette tribune,
les puissances impérialistes désapprouvent les
gouvernements ou prétendus gouvernements de ces
trois pays. Mais les moyens de destruction massive
que ces mêmes puissances mettent à leur disposition
ne sont plus un secret pour personne.

21. C'est pour cela qu'il importe plus que jamais
que les pays africains en particulier, et tous ceux'du
tiers monde en général, travaillent ardemment à.
l'établissement d'un équilibre digne de ce nom au sein
de l'Organisation des Nations Unies.

22. Le déséquilibre actuel des Nations Unies, qui
fausse tous les rapports politiques entre Etats
Membres, est encore plus grave sur le plan écono':
mique. De la Conférence de Gen~vey, plusieurs

.11 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, réunie du 23 mars au 15 juin 1964.
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Ê.! Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère,
l'espace extrâ-atmosphérique et sous l'eau, signé le 5 àoOt 1963.

29. Monsieur le Président, votre tâche ne sera pas
facile. Vous avez à. assumer la présidence de cette
session dans des conditions complexes. Nous nous
rappelons tous les nouveaux espoirs' nés h. la suite
de la signature dU traité de Moscou '§J et des mesures
dans le domaine de la détente internation.ale qui
l'ont suivie. Ces mesures constituaient un début
propice à l'amélioration de la situation internatio
nale et h. la réalisation d'accords sur d'autres
questions qui préoccupent le monde. Les peuples
espéraient que tous les Etats poursuivraient leurs
efforts dans cette voie afin d'arriver à. l'inter
diction compl~te des essais nucléaires, au désar
mement général et complet, et à. la liquidation défi
nitive du colonialisme.

30. 'Sans minimiser l'importance de,s résultats déjà.
réalisés dans cette voie, on ne saurait ignorer le fait
que les perspectives dl une amélioration des relations
internationales ne semblent pas avoir été du goftt
de certains cercles et puissances. En effet, au Heu
dl un progr~s plus rapide des négociations sur le
désarmement, nous sommes obligés de constater avec
regret la position négative et stérile des pays occi
dentaux. Au lieu de faire des efforts constants pour
diminuer la tension internationale et accélérer le
processus de la décolonisation, certains Etats ont
continué à créer des foyers de conflits dans la région
de la Méditerranée et de la mer des Caraibes, dans
l'Asie du Sud-Est et en Afrique, et h. aider les op
presseurs coloniaux les plus brutaux et leurs marion
nettes.

31. Ces faits ont suscité une inquiétude légitime dont
l'Organisation des Na~ions Unies ne pourrait éviter
de se faire l' interpr~te. Il est de son devoir impérieux
de donner de nouvelles impulsions h. toutes les pro=
positions visant h. la solution d~s probl~mesmondiaux.
Il est du devoir de toutes les délégations de contribuer
h. l'accomplissement de cette tâche, conformémehtawc
nobles principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies.

32. Pour sa part, la Bulgarie a toujours été prête h.
donner son apport, aussi modeste soit-il, à. la conso
lidation de l'Organisation des Nations Unies, afin que
toutes ses possibilités pour la sauvegarde de la paix
et la coopération internationale spient mises en
valeur d' une mani~re efficace. Notre pays est toujours
prêt h. développer ses relations avec tout Etat, indé
pendamment de son syst~me sontal, sur la base des
principes de la coexistence pac~îiq,ue.

33. Pour des raisons évidentes, les principaux efforts
de la politique extérieure de la Bulgarie ont toujours
été dirigés vers la transformation des Balkans en une
région de paix et de coopération économique et cultu
relle pour le béliéfice mutuel dE: tous les pays
balkaniques.

34. Au cours de l'année qui vient de s'écouler, cette
politique a marqué un succès considérable. Grâce aux
efforts communs des Gouvernements bulgare et grec,
un grand nombre d' accords ont été signés entre les
deux pays dans presque tous les domaines des relations
économiques et culturelles. Ainsi, des conditions du
rables pour le développement des rela.tions entre nos

24. Cependant, nous restons optîmistes' et pensons
que le stade de la rupture ne sera jamais atteint.
D'ailleurs, des indices nous permettent de croire que
nous ne nous trompons pas. Car, comme chacun le
sait, certains pays ont dêjri sagement expliqué ~ leurs
peuples que la coopération, dont la forme la plus
connue est l'assistance aux pays sous-dév~loppés,est
une nouvelle forme de rapports qui profitent tant aux
pays assistants qu' h. ceux qui sont assistés.

25. Que la notion de coopération soit bien comprise
de tous les peuples de la terre, et nous pourrons "dire
que nous nous sommes engagés dallS la bonne voie,
celle qui, avant de déboucher sur une paix durable dans
le monde, aura d'abord permis, d'assurer ri l'homme,
quel qu'il soit, des conditions· de vie accepta~les et
conformes ri sa dignité. Pour atteindre ces objectifs,
une condition sine qua non s' impose: équilibrer l'Orga
nisation des Nations Unies.

26. Voilà. les tr~s modestes suggestions, les quelques
réflexions que la délégation du Congo (Brazzaville)
a cru devoir faire devant cette auguste Assemblée.

27. MO' BASHEV (Bul~rie): Monsieur le Président,
c'est pour moi un devoir' agréable que de vous expri
mer les félicitations sinc~res de la délégation de la
Bulgarie à. l'occasion de votre élection au poste de
Président de la dix-neuvi~mesession de l'Assemblée
générale des Nations Unies et de vous souhait~r le
succès dans l'accomplissement de votre tâche. La
décision unanime de l'Assemblée, par laquelle vous
avez été élu à. ce poste, est un hommage éloquent à.
vos talents et à. votre expérience; c'est un hommage
à. la contribution de votre pays à. la lutte contre le
colonialisme; c'est, en même temps, un hommage au
rÔle important des peuples de l'Afrique dans la solu
tion des probl~mesmajeurs de notre temps.

28. Vous aviez parfaitement raison, lorsque vous
déclariez dans votre allocution [1286~me séance]
qu'il y a 15 ou 20 ans l'élection d'un représentant de
l'Afrique noire à. ce poste aurait été inconcevable.
Le colonialisme et l'impérialifJme n'auraient jamais
permis semblable élection. Aujourd'hui, ce n'est
qU'une étape dépassée. Votre éloctionestl'expression
des changements profonds qui sont intervenus dans le
monde - et, en conséquence, au sein des Nations
Unies - grâce à. la lutte des forces de la liberté et
dl\ progr~s social, parmi lesquelles les peuples afri
cains occupent une place importante.

conclusions fausses ou justes ont été tirées, mais il y
en a une tout au moins dont nous sommes sOrs: les
puissances impérialistes ne sont pas pour la dénon
ciation immédiate du pacte colonial et veulent per
pétuer dans les pays en voie de développement une
économie de traite.

23. Tant que les pays industrialisés de l'Occident
continueront ri considérer l'Asie, 1'Amérique latine et
l'Afrique comme de simples réservoirs de mati~res

premi~res et comme débouchés ot! ils peuvent déver
ser leurs produits manufacturés, l'ensemble de ces
opérations s'effectuant ri leur seul profit., non seule
ment il sera impossible d'établir un ordre inter
national nouveau dans les' rapports économiques, mais'
,il sera permis de croire que cette attitude rendra
inévitable l'affrontement des "dépourvus" et des
"nantis" .
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~ Conférence du Comité des dix-huit puissances sur ledésarmement.

gations sooialistes ont aocepté que le "parapluie
nucléaire" soit préservé jusq:,-!'-~la'fin du processus
du désarmement. Elles ont falt-tiG~pas analogues en
ce qui concerne certains autres éléments du désar
mement général et complet, notamment les armes
de type classique, les forces armées, les délais des
étapes prévues par le traité.

40. A notre grand regret, les puissances occidentales
n'ont pas voulu suivre le même chemin. A maintes
reprises, ces puissances ont accusé les pays sooia
listes d'un manque d' "esprit de conciliation" entravant
le progr~s des négociations sur le âésarmement.
Or, même un bilan superficiel des négociations de
Gen~ve - et, si je me souviens bien, un des alliés des
Etats-Unis a essayé d'en établir un qui leur a forte
ment déplu -- met en évidence le fait que ce ne sont
pas les pays socialistes mais, au contraire, les Etats
Unis et leurs alliés qui n'ont pas donné de preuves
de cet esprit de conciliation. En effet, lorsque les
pays socialistes ont fait des pas substantiels pOur le
rapprochement des points de Vtie des deux parties,
les négociations de, Gen~vé'n'ont pas progressé. On
peut bien se demander s'il ne faudrait pas en chercher
les raisons là ob elles résident en réalité, à savoir
dans le manque de désir de la part de certain,s
gouvernements occidentaux de procéder à une rélJIi"
sation concr~te du désarmement général et complet.

41. C'est dans cette même position intransigeante',
des pays occidentaux qu'il faut chercher l'explication
du faible progr~s réalisé par le Comité des Dix-Huit
dans le domaine des mesures collatérales. Et, pour
tant, la plupart de ces mesures ont. reçu un appui
grandissant aussi bien à la Conférence de Gen~ve~qu'à.
l'Assemblée générale.

42. Un nouvel effort vient d'être fait pour sortir
cette question de l'impasse otlelle se trouve par la
faute des puissances occidentales. Le Gouvernemént
soviétique a prêsenté un mémorandum [A/5827] qui
contient les mesures propres à renforcer la détente
intemationale et à limiter la course aux armements.
Nc;>us considérons ce document comme un faoteur im
portant pour les progr~s futurs des négociàtions à.
Genève.

43. Le Gouvernement bulgare a déjà pris une position
concrète et constructive à l'égard de toutes oes ques
ti9ns. Notre délégation aura l'occasion d'examiner
plus tard certaines d'entre elles plus en détail, mais
elle voudrait s'arrêter dès maintenant sur deux des
mesures collatérales qui revêtent une importance
particulière.

44. Il s'agit, en premier tieu, de la prévention 'de la
prolifération des armes nucléaires. L'historique de
cette proposition est bien connu: il me semble qu'il
n'existe pas de "mesure collatérale" sur laquelle
l'Assemblée ait voté un plus grand nombre de réSO
lutions, et cela avec une majorité toujours crois
sante.

45. Cependant, certains gouvernements se sont en
gagés dans une voie directement opposée. Le cas le
plus ooncret, que plusieurs délégations ont déjl1. lon
guement examiné, c'est le plan pour la création d'une
force nucléaire multilatérale de l'OTAN. Quels que

deux peuples ont été créées. Nous sommes convaincus
que la normalisation des rapp,orts entre la Bulgarie
et la Grèce constitue un facteur important pour la
sécurité et la confiance mutuelle dans les BalkanS.
Elle représente une nouvelle contribution à la détente
dans le Sud-Est européen et crée par cela même de
nouvelles possibilités pour la solution d'autres ques
tions, en conformité avec les aspirations de tous les
p~uples balkaniques.

35. Fidèle à cette politique de détente dans ~·.les

Balkans, la Bulgarie poursuit ses efforts constants
afin d'améliorer ses relations avec la Turquie. Le
('.JOuvernement turc semblait manifester, dernière
mefit, i.L'1 intérêt accru pour le règlement des questions
en suspen\~ entre nos deux pays. Nous ne pouvons que
saluer une telle évolution et réitérer notre disposition
à répondre ~\ toute démarohe constructive conduisant
à l'établissement de véritables relations de bon
voisinage avec le même esprit de coopération.

36. Dans le passé, les pays des Balkans ont trop
souvent servi de monnaie d'échange dans le jeu
d'intérêts des puissances impérialistes. Certaines
puissances occidentales poursuivent leur ingérence
dans la région des Balkans. Les événements à Chypre
en sont une preuve. S'il n'y avait pas eu l'interven
tion impérialiste dans les affaires intérieures de la
jeune République et la détermination de l'OTAN de se,
servir de cette ne comme base militaire, Chypre
aurait depuis longtemps cessé de constituer. un foyer
de tension dans la région des Balkans et de la
Méditerranée. La question de Chypre peut être
résolue par des moyens pacifiques si tous les Etats
respeotent l'indépendance nationale, la souveraineté et
l'intégrité territoriale de la République de Chypre.

37. La Bulgarie a toujours considéré la conclusion
rapide' d'un traité sur le désarmement général et'
complet comme la tâche primordiale de tous les
Etats. C'·est le désarmement général et complet qui
donne son sens véritable à la politique de coexistence
pacifique et garantit des conditions favorables à"la
compétition économique entre les pays à systèmes
sociaux différ~nts.

38. Notre pays ne s'est jamais fait d'illusions quant
aux difficultés inhérentes à tout accord définitif sur le
désarmement. Mais lorsqu'un organe créé par les
Nations Unies, après une année! de négociations et
malgré les résolutions spécifiques qui ont servi de
base à ses travaux, n'est parvenu à aucun résultat
concret, il est légitime de se demander ob en est la
cause.

39. Dans l'introduction de son rapport annuel sur
l'activité de l'Ox-ganisation [A/5801/Add.l], le Secré
taire général a' qualifié.ltélïmination des véhicules
d'àrmes nucléaires de "clef du désarmement général
et complet". Afin de faciliter la solution dé cette
question clef, et tenant compte des suggestions for
mulées par les Etats non engagés, l'Union sc:;>v4.étique
et les autres pays socialistes ont pris de nombreuses
initiatives afin de rencontrer à.mi-chemin les concep
tions et les propositions des puissances occidentales.
Malgré leur ferme conviction que la destruction de
tous les véhicules, dès le début du désarmement,
demeure la solution la plus efficace pour ï' élimination
rapide du danger d'une guerre atomique, les délé-
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§J Deuxième Conférence des chefs d'Etatoudegouvernementdes pays
non align~, réunie au Cairé du 5 au 10 octobl"e 1964.

50. En ce qui COnC€irne l'équilibre des forces, de
nombreux exemples prouvent que les règlements inter
nationaux analogues h la dénUCléarisation de certaines
régions n' entraiheraient pas un changement de cet
équilibre, et cela, forcément, au détriment de l'Occi.
dent. La proclamation de la neutralité permanente de
l'Autriche en est une démonstration convaincante.
La neutralité autrichienne n~a nullementbouleversé le
rapport des forces des deux blocs au cœur même de
l' Europe centrale. La dénucléarisation de certains
pays ou régions aurait des effets beaucoup plus limi-,
tés, du point de vue du droit international aussi bien
que du point de vue militaire et politique, que le prin
cipe de la neutralité permanente. Le 'statut de zone
dénucléarisée n'implique pas l'obligation de quitter
l'alliance à laquelle on peut appartenir ni celle de ne
jamais se joindre à un bloc militaire. La-dénucléari-'
sation ne déséquilibre donc pas le rapport des forces,
mais au contraire crée plus de sécurité dans les rela
tions internationales.

51. A notre avis, il existe une condition préalable qui
pourrait favoriser considérablement la création de
zones dénucléarisées. Il s'agit de l'obligation de
toutes les puissances atoqliques de respecter leur
statut spécial. L'Unlon soviétique a indiqué, h. plu
sieurs reprises, qu'elle était prête à assumer une
telle obligation. Il est grand temps que les autres
puissances nucléaires se déclarent, elles aussi, expli
citement, prêtes à respecter les zones dénucléarisées.
La Conférence des pays non alignés §J a tout récem
ment adressé un tel appel auxpuissan6es atomiques.
LV Assemblée générale devrait faire sien cet appel
et, au nom de l'Organisation,' inviter les Etats nuclé
aires à déclarer, d'une manière solennelle et caté
gorique, qu'ils n'utiliseront jamais l'arme atomique
dans ces zones.

52. Notre délégation est _~'a'!is que l'Assemblée
générale devrait également approuver la proposition
de l'Union soviétique concernant le refus des F;tats
de se servir de la force afin de régler les problèmes
territoriaux ou les problèmes' ,de frontière [voir
A/5751]. Une résolution des Nations Unies sur cette
question aurait des effets positifs en proclamant,
comme principe du droit international, un postulat
dont la portée morale et politique est universelle
ment reconnue.

53. Fidèle ~ sa politique, le Gouvernement de la
République populaire de Bulgarie continuera, aussi
Qien au sein de l'Assemblée générale qu'au Comité
des Dix-Huit ou dans tout autre fol"UIn international,
de faire tout son possible pour la conclusion dtun
accord sur le désarmement général et oomplet, ainsi
que sur toute. mesure qui poUrrait contribuer Il. la
détante internationale. Voilb.. pourquoi la Bulgarie
appUie la proposition de la Conférence des pays non .
alignés en vue de la convocation d'une conférence
mondiale du désarmement b. laquelle tous les pays
devraien~ être inVités (voir A/5763, sect. Vfi], de
même que la proposition de la Républiqu,e populaire
de Chine pour la'convocation d'une conférence des
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47. En second lieu, il s'agit de la création de zones
dénucléarisées. Engagée dans la bonne voie par plu
sieurs résolution;; à cet effet, l'Assemblée générale
ne devràit pas perdre son élan initial. Denombreuses
propositions concernant l'établissement de telles
zones ont été faites par différents pays ou groupements
de pays. On' peut affirmer que les conditions sont
propices à la réalisation de èette idée sur Une \~rge
échelle.

soient les sophismes employés pour dissimuler le désir de limiter la course aux armemenl~et d'assu-
véritable but de ce plan, il est parfaitement clair que rer les conditions d'une paix durable.
l'établissement de cette force ne constitue qu'un pro
cédé .~ peine camouflé pour mettre l'arme nucléaire
llia disposition de l'Allemagne del'Ouest. La création
de la force multilatérale aurait pour résu]t9t d'anéan
tir toutes les possibilités de réaliser un ~~Jcord sur
la non-dissémination de l'arme nucléaire, d'accélérer
la course aux armements et, par conséquent, de porter
un coup irrémédiable h la sécur.ité en Europe.

46. La force nucléaire multilatérale représente un
danger direct pour la sécurité et l'améliorat~9nulté
.rieure de la situation dans les Balkans et la région
de la Méditerranée orientale par le fait même_ de
l'inclusion du Sud balkanique dans les dangereux plans
militaires et politiques de l'OTAN. 'Les Balkans ont
besoin de tranquillité et de confiance et non pas de
la présence des forces nucléaires de l'OTAN, qui ne
constituent que des facteurs de tension et de menace.
Nous voudriOns espérer que-le pon sens et les inté
rêts nationaux vont prévaloir et' que le plan visant à
la création de la force multilatérale ne sortira jamais
de l'étape des études théoriques. ,

48. Or, certains Etats, parmi lesquels, h notre re- .
gret, de petits pays, partant de la position de l' "équi-'
libre des forces", s'opposent aux propositioJ'l.~ sur la
dénucléarisation de différentes régions, ainsi qU'à
plusieurs autres mesures collatérales, avant que
l'on soit. arrivé à la solution des grands problèmes
mondiaux. Nul doute qu'un àcco~d, sur les grands
problèmes, et surtout sur les problèmes du désar
mement général et complet, serait la meilleure d~s

solutions. Et cette solution demeure le but final. Ce
pendant, la poursuite de ce but signifie-t-elle quenous
devons nous croiser les bras et cesser tout effort
tendant à créer les conditions nécessaires à un accord
universel? Nous sommes d'avis que toutes les solutions·
partielles, intervenues dans n'importe quelle région
géographique ou dans n'importe quel domaine politique,'
peu~!entavoirdes effets favorables dans d'autres do
maines ou sur l'ensemble de la situation internationale
par le fait même qu'elles aplaniraient le chemin ardu
et épineux menant au désarmement. C'est donc une
raison de persister de rnanière systématique dans les
efforts en vue de trouver une solution h la question .
des mesures collatérales.' .

49. Le Traitê de Moscou et la politique de l'exemple
mutuel, qui a déjl\ conduit à certains résultats con
crets, sont une preuve éloquente de l'utilité de cette
méthode. Cela ne signifie nullement que la méthode
des mesures col1lltérales partielles ou régionales
devrait être considér.ée comme devant remplacer la

. méthode de la solution générale du problème du
désarmement. Ce qu'il faut souligner, c'est qu'aucune
formule ne devrait servir b. dissimuler le manque de
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64. Les décisions de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement ont à jouer un
rÔle important dans cette direction. Les recomman-:
dations que la Conférence a adoptées et les principes
qu'elle a approuvés constituent un bon départ. en vue
d'assurer un développement normal et harmonieux
des relations économiques et commerciales, dans
l'intêrêt de tous les peuples.

62. La situation dangereuse dans la zone des Antilles
suscite également notre profonde inquiétude. Le blocus
économique et d'autres mesures agressives de l'impé
rialisme américain contre la République de Cuba
aggravent la tension dans cette région. Les intérêts
de la paix exigent que cette politique dangereuse
prenne fin le plus tôt possible, que la base améri
caine de Guantanamo soit évacuée. Les différends
entre les Etats-Unis et Cuba devraient être réglés
par la voie des négociations, sur la base de l'égalité
entre les deux pays et du respect des droits souve
rains de Cuba. Le Gouvernement cubain Si est déclaré
disposé à entamer des négociations avec les Etats
Unis. La Conférence du Caire a accordé son plein
appui à cette déclaration. C'est maintenant aux Etats
Unis de faire preuve de réalisme politique en répon
dant à ce pas positif.

65. Nous ne pouvons pas, cependant, passer sous
silence le fait que ces efforts se heurtent à des diffi
cultés créées par certains pays. Il s'agit principale
ment de l'influence négative que la politique de dis
crimination, pratiquée par certaines puissances
occidentales et leurs groupements économiques fer
més, exerce sur le commerce international. Nul doute
que les barrières ar'tificieHes telles que les tarifs
douaniers élevés, les restrictions quantitatives, le
boycottage commercial, représentent un obstacle à la

61. Le Sud-Est asiatique est une autre région du
monde où l'impérialisme crée des dangers menaçant
la paix. Il n'y a plus de doute que l'agression de l'im
périalisme américain contre le peuple du Viet-Nam
du Sud est vouée à l'échec. Cependant, au lieu de
tirer de cette situation les conclusions qui s'im
posent, les militaires' américains continuent à élar- 1

gir la zone du conflit en se livrant, à l'égard de la
République démocratique du Viet-Nam et du Laos, à.
des actes de provocation. On a entendu dire dernière
ment que les Etats-Unis auraient l'intention deporter
la guerre sur le territoire de la République démo
cratique du Viet-Nam. Entreprendre un tel acte serait
jouer dangereusement avec le feu, comme l'ont sou
ligné un grand nombre de délégations. La République
démocratique du Viet-Nam a de nombreux amis. Si
jamais elle devait devenir l'objet d'une agression de
la part des Etats-Unis; ses alliés sauraient lui appor
ter toute l'aide dont elle aurait besoin.

63. Les espoirs de l'humanité pour une vie prosp~re

et pacifique ne sauraient être réalisés sans une
coopération économique étroite entre tous les Etats
du monde - grands et petits - quels que soient leur

,système économique et social ou leur niveau de
développement. La Bulgarie attr~bue une grande im
portance au développement des relations économiques
internationales, qui constitue une condition primor
diale pour l'établissement de relations amicales entre
les nations.

60. La dix-neuvième session de l'Assemblée géné
rale devrait adopter des solutions qui contribueraient
à l'élimination rapide des vestiges du colonialisme.
Nous appuyons, par conséquent, les mesures propo
sées dans le rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux §J.

&.J Distribué ultérieurement sous la cote A/S8GG/Rev.l.

59. L'opinion publique mondiale et la grande majo
rité des pays Membres de l'Organisation des Nations
Unies condamnent résolument l'aide que certaines
puissances occidentales fournissent à la République
sud-africaine et au Portugal, aide qui permet la con
tinuation du régime colonial et du système inhumain
de l'apartheid en Afrique.

chefs d'Etat concernant l'interdiction totale et la
destruction complète des armes nucléaires.

54. Dans sa Déclaration, la Conférence des pays
non alignés constate avec raison que "l'impérialisme,
le colonialisme et le néo-colonialisme sont des causes
essentielles de la tension et des conflits internationaux
parce qu'ils compromettent la paix et la sécurité
mondiales" [ibid., sect. Il.

55. Les représentants de certains pays occidentaux
manifestent de la nervosité devant de pareiJ.1es consta
tations. Ils essaient de nier leur rÔle dans la création
de foyers dangereux de conflits dans différentes ré
gions du monde. Toutefois, leurs déclarations se
trouvent étouffées par le bruit de leurs actes. Les
événements survenus au Congo en sont l'exemple
le plus récent. L'intervention armée de la Belgique
et des Etats-Unis dans les affa.ires intérieures de ce
pays martyr démontre clairement la détermination
du colonialisme et de l'impérialisme de maintenir ~

. tout prix leur emprise sur les richesses de ce pays.

56. Patric~ Lumumba avait demandé l'aide des
Nations Unies afin d'expulser les mercenaires blancs
et de parvenir à la réunification de son pays. Mais
Lumumba fut lâchement a.ssassiné. L'intervention
étrangère sévit une fois de plus au Congo, où les
mercenaires blancs continuent ~. commettre des
crimes horribles. On Bssaie de nouveau d'asservir le
Congo, par le feu et l'épée, par des forces qui ont
fait couler le sang de son peuple, forces que notre
Organisation a condamnées dans plusieurs de ses
résolutions.

57. Il faut qu'une fin soit mise immédiatement à
l'intervention armée au Congo. Le peuple congolais
doit avoir la possibilité de régler lui-même ses
propres destinées, en coopération étroite avec les
peuples frères de l'Afrique.

58. Nous avons été heureux d'accueillir parmi nous,
lors de cette session, trois nouveaux Etats indé
pendants - la Zambie, le Malawi et Malte. Cet ~vé
nement nous a cependant rappelé que les représen
tants d'autres pays qui n'ont pas réussi, jusqu'ici, ~

briser les charnes du colonialisme n'ont pas encore
occupé leur place légitime dans cette salle. Les forces
du colonialisme et de l'impérialisme font des efforts
désespérés pour arrêter le processus de la décolo
nisation totale.
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et de violations brutales. duprincipe de la souveraineté
des nations. Au lieu d'engager la responsabilité poli
tique et matérielle des .agresseurs, en vertu des
normes élémentaires du droit international, on cherche
au contraire à rejeter les conséquences financières
de leurs actes d'agression sur l'ensemble des
Membres de l'Organisation des Nations Unies, spécu
lant avec le prétendu principe de la responsabilité
collective. C'est un procédé illégal tendant à disculper
les agresseurs aux dépens de l'Organisation. D'autre
part, les' violations de la Charte, en ce qui concerne
la compétence respective des organes des Nations
Unies, sont présentées comme une expression de
"souplesse nécessaire". Or, cette "souplesse" n'est
rien d'autre qu'un transfert de fonctions et decompé
tence du Conseil de sécurité à l'Assemblée générale
en violation de la Charte, qui, à cet égard, est tout à
fait explicite. C'est un raisonnement bien étrange
que de présenter les violations de la Charte ou
l'interprétation arbitraire de ses dispositions et les
actions menaçant la paix et l'indépendance nationale
comme une base solide pour le renforcement de l' effi
cacité de l'Organisation. Une telle façon de procéder
ne pourrait que bouleverser le mécanisme entier de
l'ONU et porter atteinte à son prestige international
et même à son existence.

71. Un autre méthode s'av~re nécessaire. C'est la
méthode des solutions concr~tes et pratiques, fondées
entièrement sur le strict respect de l'esprit et de la
lettre de la Charte. Cette méthode est développée
dans le mémorandum du Gouvernement de l'Union
soviétique du 10 juillet 1964 [A/5721], qui contient
toute une série de propositions positives visant à la
consolidation de l'efficacité des Nations Unies. Par
tant de ces conceptions, le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Bulgarie se déclare prêt à main
tenir à la disposition du Conseil de sécurité un
contingent de ses forces armées, à conclure à ce
sujet et conformément à l'Article 43 de la Charte un
accord spécial avec le Conseil de sécurité et à parti
ciper au financement d'actions militaires entreprises
par cet organe conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte.'

72. Les conditions nécessaires au renforcement de
l'efficacité de l'Organisation sont complexes et va
riées, tant du point de vue de leur essence que de
leur portée. Et c'est l'ensemble de tous ces éléments
qui, seul, peut assurer l'efficacité des Nations Unies.

73. En premier lieu, une condition importante pour
le fonctionnement normal des Nations Unies et pour la
réalisation de leur mission, c'est le respect du prin
cipe de la coexistence pacifique entre tous les Etats.
Nier ou ignorer ce principe ne signifie rien d'autre
que condamner l'Organisation à l'inefficacité et à
l'inactivité.

74. En second lieu, c'est la confirmation du carac
t~re universel de POrganisation. Cependant, aussi
longtemps que les droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies
ne seront pas compl~tement et inconditionnellement
rétablis et que des Etats tels que la République démo
cratique allemande n'y seront pas admis, on ne saurait
parler d'une universalité et d'une efficacité réelles
des Nations Unies. Tous les probl~mes importants
auxquels l'Organisation doit faire face exigent la
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coopération économique normale et au développement
des relations commerciales.
66. L'Acte final de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement souligne que
le r~glement des questions relàtives au commerce
entre les pays socialistes et les pays capitalistes
développés "serait de l'intérêt du commerce mondial
dans son ensemble". C'est avec une satisfaction parti
culière que nous avons accepté les principes régissant
les relations commerciales internationales et les poli
tiques commerciales élaborés par la Conférence.
Nous espérons que l'application universelle de ces
principes facilitera l'élimination des mesures discri
minatoires et restrictives .existant à l'heure actuelle,
et créera des perspectives plus favorables pour
l'élargissement des relations économiques entre tous
les Etats sur la base de l'éga,lité et de l'avantage
mutuel.
67. Notre. délégation accueille avec beaucoup de
satisfaction les recommandations de la Conférence
ayant une importance vitale pour le développement
économique accéléré des pays en voie de développe
ment. L'un des probl~mes majeurs de notre temps est
de faire disparaître l'abîme profond creusé entre ces
pays,et les pays capitalistes développés à.caused'une
domination coloniale séculaire. Les recommandations
de la Conférence ne constituent. que l'étape initiale
des effo,rts internationaux communs dans cette direc
tion. Leur application doit aider les pays en voie de
développement à effectuer les changements néces
saires dans la structure de leur économie, ce qui leur
permettrait d'occuper une place plus équitable dans
une nouvelle division internationale du travail, éc$ho
miquement bien fondée, et sans aucune trace de
domination et d' exploi~tion économique. ~

68, L'Organisation des Nations Unies a été établie
en tant qu'institution internationale dans le but de
coordonner les activités des Etats pour la sauvegarde
et le maintien de la paix, le développement des rela
tions amicales et de la coopération entre les peuples.
Ce sont là des tâches d'un intérêt capital pour l'huma
nité. Voilà pourquoi la question de l'efficacité de
l'Organisation dans la réalisation de ces tâches con
formément aux principes de la Charte a toujours retenu
l'attention de toutes les délégations.

69. A la présente session, le problème de l'efficacité
des mesures préventives ou coercitives de l'Organi
sation pour le maintien de la paix a revêtu une impor
tance particuli~reen relation avec les questions.
financi~res déco:tllant des opérations de maintien de
la paix. Certains Etats membres de l'Alliance atlan
tique se sont servis de ce problème pour créer des
difficultés à l'ouverture de la dix-neuvième session.
Grâce au sens des responsabilités des délégations
des pays socialistes et non engagés, une confron
tation a pu être évitée au début de la session. Mais à
vrai dire, toutes les difficultés n'ont pas été écartées.
L'Assemblée générale n'est toujours pas à même
d'organiser son travail et de s'attaquer auxprobl~mes
importants à l'ordre du jour; elle est donc en droit de
s'attendre que les pays occidentaux aussi fassent
le nécessaire pour que les travaux de la session
repr~nnent leur marche réguli~re.

70. Les opérations de maintien de la paix ont été
entreprises à la suite d'actes d'agression bien connus
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participation de la République populaire de Chine.
La reconnaissance des droits légitimes de cette grande
nation àu sein de l'Organisation serait un acte de
jus.tice, une manifestation de sàgesse et de réalisme
politique.

75.. La prochaine session de l'Assemblée générale
fera le bilan du' chemiIi parcouru par l'Organisation
des Nations Unies pendant les deux décennies de son
existence. Espérons que nous tous, conscients de
notre responsabilité commune pour la paix m,ondiale
et la sécurité de l'humanité, contribuerç>ns, par des
décisions et des actions raisonnables, aux efforts
visant à bâtir un monde 0 libéré des fléaux de la
guerre et du colonialisme. C'est la seule façon juste
de préparer la célébration du vingti~me anniversaire
de l'Organisation des Nations Unies.

76. M. MEDEIROS (Bolivie). [traduit de l'espagnol]:
Monsieur le Président, en vous félicitant pour votre
élection méritée à la présidencedel'Assembléegéné
raIe, je salue en votre personne les paysàu continent
africain, et notamment le Ghana, votre patrie.
J'adresse également mon cordial salut aux nouveaux
Etats Membres, le Malawi, Malte et la Zambie. Que
leur accession à la liberté et à la souveraineté leur
ouvre la voie de la paix, de la solidarité et du progr~s.

77. Je n'occuperai pas cette tribune pour exposer
des questions de politique locale; je ne pense pas que
ce soit le momènt opportun pour cela. Il me faut
cependant, pour préciser les buts de la Junte mili
taire du Gouvernement bolivien, faire deux 'br~ves

déclarations.

78. Ces derni~res années, la Bolivie a été le théâtre
d'une transformation sociale et économique ayant pour
objet de réparer les injustices anciennes etde confier
au peuple bolivien la res.ponsabilité de déterminer
son avenir. Mais l'histoire a montré une fois de plus
qu'il ne peut pas y avoir de démocratie sociale sans
liberté politique. Le suffrage libre et véridique, le
respect de la dignité de l'homme et l'existence d'un
ordre légal qui fixe des limites au pouvoir et garan
tisse les libertés publiques sont l'essence de toute
démocratie. C'est la nécessité de rétablir ces va
leurs, si tragiquement oubliées, quand elles n'étaient
pas méconnues, qui a été à l'origine du mouvement
popUlaire du début de novembre, et la présence d'une
Junte militaire à la tête du Gouvernement bolivien ._
n'a d'a.utre objet que le rétablissement de l'ordre
démocratique et l'organisation d'élections libres.

79. Ma deuxi~medéclaration a trait au refus de cer
tains' gouvernements de l'Amérique latine de recon
naître la Junte militaire bolivienne. Selon la doctrine
classique, la reconnaissance appelle seulement deux
conditions: que le gouvernement de fait maintienne
l'ordre public et qu'il s'acquitte de ses obligations
internationales. Ces deux conditions ont été pleine
ment remplies par la Junte militaire. Toutefois,
l'application d'une doctrine plus subjective, telle que
certains la prêchent sous prétexte de défendre la
démocratie, conduirait à examiner des questions
d'ordre interne, qui ne sont ni ne peuvent êtr.e de la
compétence d'autres gouvernements" et cela irait à
l'encontre du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes. Je me permets, à cet égard, de signaler ici,
aux Nàtions Unies, le danger que comp(,)rte le refus

prolongé de reconnaître un .gouvernement, dans la
mesure oh ce refus affecte, l'ordre intérieur et la sou
veraineté de l'Etat bolivien.

80. Dans quelques jours nous entrerons dans l'Année
de la coopération internationale ainsi que l'a proclamé
l'Assemblée générale par sa résolution 1907 (XVIII)
du 21 novembre 1963. Nos travaux actuels devraient
préparer cet événement, mais cela ne sera pas pos
sible si nous ne montrons pas, par des faits, que les
Nations Unies ont réalisé des progrès dans les trois
domaines q~i, sans aucun doute, constituent les fon
dements de la coopération internationale: la réduc
tion des àrmements et le contrÔle des armes nuclé
aires, le développement économique et social et le
renforcement de l'Organisation des Nations Unies,
seul garant de la paix et de la sécurité entre les
peuples.

81. En ce qui concerne le premier domaine, le rap
port annuel du Secrétaire général (A/580l) laisse
percer un certain scepticisme; nous avons recueilli
la même impression dans les exposés de plusieurs
représentants qui sont montés à cette tribune. C'est
ainsi, par exemple, que l'on peut lire dans l'intro
duction au rapport annuel du Secrétaire général
[A/580l/Add.l] que "le Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosph~re, dans l'espace
extra-atmosphérique et· sous l'eau, n'est toujours ni
universel ni complet". En ce qui concerne le désar
mement, le même docmnent, après avoir signalé
certains progrès, ajoute que "les espoirs formés
lors de la dix-huitième session n'ont pas été réali
sés". On ne saurait dire non plus que la Conférence
du Comité des dix-huit puissances sur la désarme
ment ait atteint des résultats encourageants, du moins
jusqu'à présent.

82. Il semble logique de demander quelle est ou quelle
doit être la position des pays qui ne disposent pas de
la puissance nuclêaire et qui constituent toutefois
la majorité des Membres de l'ONU. Il est vrai que
la réduction des armements,. l'interdiction des essais

, nucléaires et le contrÔle de ces essais incombent aux
grandes puissances, ce qui montre la gravité de leur
responsabilité. Mais quand on voit que plus d'une
centaine de pays peuvent envoyer leurs représentants
siéger autour d'une table de conférence ou discuter
dans ce forum qu'est l'Assemblée générale, on peut
affirmer que ces pays ont une responsabilité direc
tement proportionnelle à leur force en tant qu'opinion
publique internationale. Les derni~res années nous
ont fourni beaucoup d'exemples du. pouvoir de cette
opinion. Ainsi, lors de l'adoption de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, il s'est manifesté
un certain scepticisme quant à son efficacité pratique;
aujourd' hui pourtant, nul ne saurait contester qu'elle
est énracinée dans la conscience des nations civilisées
au point que toute violation suscite des protestations
et des condamnations qui, en vérité, sont plus effi
caces que des mesures coercitives. C'est ainsi que,
grâce à la clairvoyance des majorités, l'idée que l'on
se ïaisàit du colonialisme dans le monde a changé et
que s'est forgée une mentalité nouvelle qui rejette la.
discrimination raciale. Grâce h ces changements dans
la façon de penser des hommes, de nombreuses trans
formations politiques ont pu se faire dans un climat
de paix et.de modération. Aujourd'hui même, les pays
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et à, la coopération financi~re et technique. Bref, on
a jeté les bases d'un travail constructif. C'est pour
quoi nous appuyons pleinement la création d'un orga
nisme permanent de la Conférence et nous demandons
à, l'Assemblée générale d'adopter les mesuresnéces
saires pour qu'il puisse commencer à fonctionner
immédiatement.

86. En examinant les résultats de la Conférence, la
délégation bolivienne ne saurait passer sous silence
l'action en faveur des pays sans littoral qui a permis
de consacrer comme principes universels "la recon
naissance du droit pour tout Etat sans littoral d'accé
der librement à, la mer" et "le droit au transit libre
et sans restriction, de telle.. sorte [qu'il ait] libre
acc~s au commerce régional et international, en toutes
circonstances et pour tous produits" Y..

87. A la suite des recommandations de la Confé
rence, un Comité de vingt-quatre membres s'est
réuni en octobre dernier pour préparer un projet de
convention sur la liberté du commerce de transit des
pays sans littoral. Une conférence de plénipotentiaires
aura lieu en 1965 en vue d'étudier et d'approuver
cette convention. La Bolivie y prendra une part active
et elle esp~re que les décisions qui seront adoptées
alors seront utiles et justes pour les pays dont la
position géographique ne facilite pas le développement
et le progr~s.

88. Le renforcement de l'Organisation des Nations
Unies pose des probl~mespolitiques et juridiques par
ticuli~rementdifficiles à résoudre. Il n'est pas douteux
que, dans le domaine politique, ce que l'on a appelé
la décolonisation, c'est-b.,,:,dire, pour·un peuple, la
transition de la domination coloniale à l'indépendance,
a souvent nécessité l'intervention des Nations Unies
et mis réellement à l'épreuve la solidité de la struc....
ture de l'Organisation. Le Ministre des affaires étran
g~res du Brésil, M. Leitao da Cufiha, a posé avec
raison et clairvoyance le probl~me de la décoloni
sation et de la violence, et suggéré la création d'une
force permanente des Nations Unies, dont la mission
ne serait pas "de punir ou de repousser l'agresseur,
mais d'empêcher, par sa présence, un conflit armé
et d'ass~er le respect des cessez-le-feu" [1289~me

séance, par. 24]. Nous avons des exemples récents de
'Violence dans de nombreux pays en passe de devenir
indépendants et il est évident que l'intervention des
Nations Unies a été négative. On doit par conséquent
examiner et appuyer les initiatives tendant b. doter
les Nations 'Unies de Inoyens d'action pratiques et
efficaces. Car la décolonisation et ledroit des peuples
à, l'autodétermination exi'gent que soient garantis la
paix et l'ordre public.

89. Du point de vue juridique, le renforcement deS
Nations Unies dépend moins de la réforme de la Charte
que de l'acceptation de conceptions nouvelles du droit
international. Jusqu' b. présent, les relations entre
Etats ont ét~ régies par un syst~me de caract~re

purement contractuel, comme le prouvent l,i:l récents
projets d~ ,codification élaborés par le Comité spécial
des principes du droit international créé en applicàtion
de la résolution 1966 (XVIII). La conception doctri
nale ,demeure prise dans le moule du droit privé.
On ne saurait nier que la volonté deS Etats est la
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d'Amérique latille et d'Afrique préconisent la créa
tion de ZOnes dénucléarisées, marquant ainsi leur
volonté de s'opposer l toutF' ,menace de destruction
nucléaire. Il n'est pas douteux que les grand~s puis
sances admettent oe droit des pays plus faibles et
il n'est pas exagéré d'affirmer que la dénucléarisation
deviendra une réalité dans la mesure ob nous-mêmes
serons capables de l'exiger.

83. Tout ce qui a trait au développement économique
et social mérite l'attention la plus soutenue dans nos
débats, précisément par.ce qu'il est impossible de
parler de coopération internationale si l'on ne fait pas
les efforts qu'il faut pour élever le niveau de vie
des peuples en voie de développement ou pour mettre
én valeur rationnellement les richesses naturelles
de ces pays. Comme on l'a fait remarquer b. la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, les probl~mes du développement pro-

.voquent entre le Nord et le Sud une tension aussi
grave e\ aussi dangereuse que celle qui existe, pour
des raisons politiques, entre l'Est et l'Ouest.

84. OIl a porté sur la Conférence un jugement pessi
miste surtout parce que nombre de ses recomman
dations ont été adoptées à, la suite de c;ompromis
douteux visant plus à, sauver la face qu'à, être suivis
d'effet. Nous pensons toutefois que le succ~s· de la
Conférence tient au fait qu'elle a énoncé des prin
cipes généraux et particuliers qui, parce, qu'ils ont
été acceptés à, la fois par les pays industrialisé\s et
par les pays en voie de développement, constituent
une promesse sérieuse d'action. Parmi les principes
généraux, il suffit de citer le quatri~me pour ~m
prendre la portée véritablement impressionnante de
la formule adoptée à, Gen~ve. Ce principe S'énonce
comme suit:

"Le développement économique et le progrbs
social doivent être la préoccupation commune de
toute la communauté internationale et doivent, en
accroissant la prospérité et le bien-être écono
miques, contribuer b. renforcer les relations paci
fiques et la coopération entre les nations. En con
séquence, . tous les pays s'engagent b. appliquer, à,
l'intérieur comme b. l'extérieur, des politiques
économiques destinées à, accélérer la. croissance

, économique dans le monde entier et, en particulier,
à, favoriser dans les pays en voie de dévelo{..pement
~ taux de croissance compatible avec la nécessité
d'augmenter substantiellement et régu1i~rementle
revenu moyen afin de diminuer l'écart entre les'
niveaux de vie des pays en voie de développement
et celui des pays développés Y."

85. Un autre succ~s de la Conférence a été la
création, dans le cadre des Nations Unies, d'un méca
nisme appelé b. donner un caract~re de continuité et
d'efficacité aux divers postulats et programmes rela
tifs à, la division internationale du travail, b. l'inté
gration des économies régionales, au rajustementdes
cours des mati~res premi~res,à, l'équilibre entre les
importations et les exportations, b. la liberté d'acc~s
aux marchés et aux courants des échanges inter
nationaux,à, la suppression des barri~res douani~res

]jActes de la· Conf"erence des Nations Unies sur le commerce et le
dévelOppement, vol. l, Acte final et rapport (publication des Nations
Unies, numéro de vente: 64.1.I.B.ll), Acte, final, par.54~
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96. Je donnerai, dans la suite de mon intervention,
des précisions sur la nature de cette violation et sur
ses conséquences. Pour le moment, je voudrais exa
miner certains points soulevés par M. Hanan au sujet
des propositions de M. Macapagal visant à régler le
différend entre l'Indonésie et la Malaisie. Pour plus
de clarté, je donnerai lecture du passage pertinent
suivant du discours de·M. Hanan:

"La proposition de créer un Comité afro-asiatique
chargé de résoudre le problème nous parart propre
à conduire à une solution définitive; qui plus est,
cette proposition a été. acceptée par la Malaisie
et par 1t Indonésie. Un seul obstacle se dresse encore
sur la voie d'un règlement, c' estle refus du Gouver
nement indonésien d'accepter la seule condition
posée, et à juste titre, par la Malaisie, à savoir que
l'Indonésie cesse tout acte d'hostilité. Cette condi
tion n'est pas une trop lourde charge pour PIndo
nésie. Elle ne préjuge aucune des questions à exa
miner par la suite; elle n'est rien de plus que ce à
quoi un Etat souverain s'attend et peut s'attendre
avant d'entame.r des négociations. Elle ne demande
rien d'autre qu'un retour au respect des obligations
imposées par la Charte." [1305èmeséance, par. 97.]

97. Je dois tout d'abord souligner que, en faisant sa
proposition, le Président des Philippines, M. Maca
pagal, n'a pas parlé de conditions à remplir avant que
le Comité afro-asiatique puisse commencer ses
travaux. Or le Premier Ministre de la Malaisie,
lui,~ a toujours insisté pour qu'avant toute négociation
non" seulement il soit mis fin aux hostilités mais
encore que soient· retirés du territoire tous les volon
taires indonésiens. Peut-être M. Hanan ne s'est-il
pas rendu compte du véritable caractère des exigences
du Premier Ministre à cet égard. Car des volontaires .
indonésiens ne ,se trouvent sur ce qui est considéré
comme le territoire malaisien que parce que mon
gouvernement ne reconnaît pas la souveraineté de
cet Etat et appuie un mouvement de libération qui ne
peut être répri~é que par des troupes britarmique~.

C'est pour'quoi la demande de retrait préalable de ces

raineté de la Malaisie. Mais si, en exerçantmon droit
de réponse .aux déclarations de M. Hanan, repré
sentant de la Nouvelle-Zélande, et de M. l'ambassa
deur Ramani, je mentichIle fréquemment le nom
de "Malaisie", cela, bien entendu, ne doit être nulle
ment interprété comme une reconn3.issance par mon
gouvernement de cette Fédération. J'utiliserai cenom
uniquement par courtoisie envers vous, Monsieur le
Président, et envers mon collègue M. l'ambassadeur
Ramani, pour qui, personnellement, j'ai beaucoup
d'estime.
95. Je répondrai tout d'abord aux points qu'a soulevés
M. Hanan dans sa déclaration du 16 décembre à
l'Assemblée [l305ème séance]. Le Ministre de la
justice de la Nouvelle-Zélande a crudevoirreproche:r
à mon gouvernement sa politique df affrontement
à l'égard de la Malaisie, au nom du code de conduite
international établi dans la Charte deI:! Nations Unies.
Il me parart nécessaire de rappeler que l'Indonésie
n'a pas reconnu la souveraineté ~e la Malaisie et
qu'elle ne l'a pas fait, à regret, parce que cette
Fédération a été créê'e en violation flagrante des
Accords de Manille, signés par l'Indonésie, les
Philippines et la Fédération de Malaisie en aoftt 1963.
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source la plus importante du droit international, mais
il est non moins certain que l'évolution du monde
contemporain exige des formules plus dynamiques et

. plus efficaces, qui découleraient par exemple d'une
loi internationale ou qui reconnartraient le caractère
obligatoire de principes généraux communs à toutes
les nations civilisées.
90. S'il existe un ordre moral composé de valeurs
reconnues pa!' tous les hommes et par tous les
peuples comme essentielles pour leur coexistence
et leur bien-être, pourquoi ne cherche-t;-on pas à ce
que l'ordre juridique international donne à ces valeurs
la sanction qui les rendra obligatoires p:Jur tous les
Etats, supérieures à leur volonté interne. La dtifi
cuIté réside, il est vrai, dans le fait qu'il n'existe
pas de pouvoir 'supranational; mais c'est ici précisé
ment qu'apparart le nouveau rÔle des Nations Unies.
Il serait certes prématuré de concentrar le pouvoir
judiciaire, et plus encore le pouvoir politique, dans
tel ou tel organe des Nations Unies. Mais la réalité
nous montre que, dans certaines circonstances ~t

dans certains domaines, un organe comme l'Assem
blée générale ou une conférence spécialisée peuvent
et doivent énoncer des normes ayant un caractère
impératif.
91. L'homme par son intelligence a inventé les ma
chines les plus perfectionnées et il veut aujourd'hui
conquérir l'espace extra-atmosphérique, mais il a
en même temps forgé les instruments de sa propre
destruction. Pourtant l'homme, toujours lui, n'arrive
pas à mai'triser les éléments du drame social:
l'explosion démographique, le contraste entre l'abon
dance et la misère, l'analphabétisme, la haine et
l'anarchie. Il y a déséquilibre entre le pouvoir et le
devoir. Nous avons été généreux pour proclamer des
principes, nous avons établi des institutions pour la
paix, la justice et la coopération, mais nous avons
été avàres lorsqu'il s'est agi de leur donner des
moyens d'action. La tâche est dtificile; il reste peu
de temps pour réaliser les espérances du monde.

92. Cette année, la Bolivie siège pour la première
fois au Conseil de sécurité. Nous voulons que notre
voix traduise toujours les préoccupations du monde
en voie de développement et résonne du timbre clair
de la vérité. Nous ne voulons pas intervenir dans les
affaires intérieures des autres nations, mais nous
acceptons les responsabilités de la ~ sécurité collec
tive. Nous appuyons le renforcement de:;; organes
chargés de sauvegarder la paix et d'entreprendre une
action collective contre les agresseurs. Nous défen
dons les organisations et les pactes régionaux dans
l'esprit de la Charte signée à San Francisco et nous
réclamons plus de rigueur et plus d'efficacité dans
leurs débats et leurs résolutions. La Bolivie a toujours
proclamé son adhésion aux principes de l'ordre inter
national et elle entenq. réSoudre ses propres problèmes
par la voie de la diplomatie et de la bonne entente.
Enfin, nous partageons la foi des peuples, chaq.ue
jour plus nombreux, qui veulent vivre dans la paix
et l'harmonie sous l'égide des Nations Unies.

93. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de l'Indemésie, qui a de
mandé à exercer son droit de réponse.

94. M. PALAR (Indonésie) [traduit de l'anglais]: On
sait que mon gouvernement ne reconnart pas la souve-
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de troubles' qui se manifestent dans tant d'endroits
du monde. Ignorer les causes profondes d'un conflit,
c'est courtiser le danger~ faire un diagnostic exact,
c'est déjà, on le sait, gagner à moitié la lutte contre
unC3 maladie.

102. C'est en tenant compte de ces considérations
que je voudrais répondre à M. Ramani. Ce faisant,
je m'efforcerai non seulement de répondre aux points
particuliers que. mon adversaire a soulevés, mais
aussi de donner des précisions sur la manière de
comprendre la déclaration de M. Subandrio, que
M. RamuoliÏ ne semble pas avoir très bien comprise.

103. En ce qui concerne l'affrontement des forces
anCiennes et des nouvelles, on peut mettre en paral
lèle ce qui peut être appelé la question de la Malaisie
et la question du Congo, dont le Conseil de sécurité
est actuellement saisi. Certes, il existe de grandes
différences, mais les deux situations présentent
néanmoins certaines similitudes frappantes qui
donnent matière à d'intéressantes réflexions. Per
mettez-mo~ de les énumérer brièvement.

104. premièrement, tant le Congo que la Malaisie
sont de nouveaux Etats Membres des Nations Unies,
qui n'ont été politiquement décolonisés que très récem
ment et qui essaient maintenant d'établir ou de redê
couvrir leur identité nationale.

105. Deuxièmement, les. gouvernements des deux
pays rencontrent une forte opposition, voire font face
à des rébellions appuyées par d'autres nations qui sont
indépendantes depuis peu.

106. Troisièmement, l'intervention des anciens
maîtres coloniaux a été, dans les deux cas, à l'ori
gine, dans une grande mesure, de la situation déplo
rable oil se trouvent ces deux pays. Cela a été entiè
rement démontré, en ce qui concerne le Congo, dans
les discours de plusieurs représentants de pays
africains qui ont pris la parole la semaine dernière
au Conseil de sécurité. Pour ce qui estde la Malaisie,
il me suffira de noter que c'est l'ingérence britan
nique dans les travaux harmonieux de la Mission des
Nations Unies concernant la Malaisie qui a empêché
la création du MaphiUndo eta rendu ainsi impossible
la paix dans le Sud-Est asiatique.

107. Quatrièmement, sans'l'appui de leurs anciens
martres coloniaux, les gouvernements des deux pays
s'effondreraient rapidement.

lOS. La cinqui~me similitude, particulièrement re-
.grettable. est le fait que dans les deux cas une des
deux parties a eu recours à des mercenaires, ce qui
a suscité la très grande colère des Asiatiques et des
Africains: au Congo, ce sont ries mercenaires blancs,
animés par la haine raciale, qui sont employés contre
des Africabis; en Malaisie, des mercenaires asiatiques
ont été envoyés peur tuer d'autres Asiatiques.

109. Mais la similitude des situations au Congo et en
Malaisie ne s'arrête pas là. Le fond du débat quise
déroule en ce moment au Conseil de sécurité illustre
de manière dramatique, surun.:op1.an intellectuel, le
caractère del'affrontement dont jè viens de parler et
dans lequel sont impliquées I~Indonésie etlaMalaisie.

110. Permettez-moi d'attirer votre attention surune
~ifférence d'argumentation très importante. qui a
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volontaires équivaut en fait à une demande de recon
naissance préalable de la. Malaisie par l'Indonésie,
ce que nous avons délibérément refusé.

98. Comme je viens de le dire, mon gouvernement
;:l dO. s'abstenir de J.'econnaître. la Malaisie, parce que
celle-ci a été créée en violation des accords de
Manille. Il doit donc être clair à tout observateur
impartial que la question de la reconnaissance de la
Malaisie est partie intégrante, sinon au cœur, de tout
le différend entre nos deux pays. C'est pourquoi elle
relève naturellement '<Cie la compétence du comité de
négociation qui~oit être créé en vertu du plan
Macapagal. Dans ces conditions, il est manifestement
.absurde de demander que la reconnaissance de la
Malaisie par 19Indonésie soit la condition préalable
à l'exécution de ce plan. Cette reconI:laissance est de
toute évidence une des questions dont le Comité
Macapagal aura à s'occuper; mon gouvernement - je
tiens à le souligner - a également fait savoir qu'il
est entièrement disposé à négocier cette question en
se fondant sur les recommandations formulées par le
Comité. Il a même annoncé d'avance son intention
de se conformer à ces recommandations. On se de
mande ce que mon gouvernement pourrait faire de
plus dans la voie de la conciliation.

99. En ce qui concerne la déclaration faite hier
matin {1306ème s~ance] par M.l'ambassadeur Ramani,
il importe de souligner que mon collègue n'a fait'
aucune allusion au plan Macapagal visant à aplanir
le différend entre son pays et le mien. Ce n'est pas
ici le lieu de se livrer à des conjectures au sujet de
cette omission étonnante, aussi me contenter~i-je

de noter simplement que M. Ramani s'est plus attàché,
semble-t-il, à dénoncer éloquemment la politique
générale et l'attitude -de l'Indonésie qu'à aborder les
questions précises qui divisent nos deuxpays. C'était~
bien entendu, son droit. Et sa dénonciation n'a pas
manqué d'utilité, en ce qu'elle a révélé la position
de son gouvernement.

100. De ses critiques de .la politiq1,le étrangère de
l'Indonésie on peut déduire le caractère plutôt servile
de la politique du Gouvernement malaisien. Poi~t

n'est besoin d'une grande perspicacité politique pour
comprendre que les Gouvernements indonésien et
malaisien se trouvent en conflit parce qu'ils sont
alignés dans des camps opposés dans le. grand affron
tement des Etats qui est apparu au oours des der
nières années. Voilà, en fait, la cause du différend
entre l'Indonésie et la Malaisie.

101. Quiconque a lu ou écouté l'allocution que le
Président de l'Indonésie a prononcée à la Conférence
du Caire au début de cette année, et celle que notre
premier Vice Premier Ministre, M. Subandrio, a faite
à l'Assemblée la semaine dernière [1300ème séance],
saura de quoi je parle. Il s'agit de l'affrontement
inévitable des Etats qui représentent l'ordre ancien
des choses et des Etats qui représentent ce que nous,
en Indonésie, appelons "les nouvelÎes forces mon
tantes". Certains représentants du premier groupe
s'efforcent souvent, peu judicieUsement, de rire de cet
affrontement ou d'en nier l'existence. Pour sa part,
mon g9uvernement estime qu'il' est de la plus ha1;lte
importance que les Membres des Nations Unies 1ie
Connaissent l'existence de l'affrontement auquel je
fais allusion. Car c'est lui qui est la cause de tant
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116. Des réponses sincères à ces questions ne ré
vèlent que trop clairement les mobiles qui. peuvent
pousser les anciennes nations à perpétuer leur domi
nation sur leurs anciennes colonies en employant des
moyens détournês tels que les pressions économiques,
les accords militaires, la subversion, l'intervention et
la menace de la force. Les reprêsentants des 47 nations
non aUgnêes qui se sont réunis à la Conférence du
Caire cette année ont déplorê tout cela, en quoi ils ont
voulu voir des manifestations du néo-colonialisme.
Si plus de 40 pays nouveaux peuvent tomber unanime
ment d'accord sur la nécessité de résister à tout
prix aux efforts subtils des anciens pays impé
rialistes pour conserver leur puissance coloniale,
on peut alors, à juste titre et sans exagêration, con
clure à l'existence d'un vêritable affrontement mondial
entre les forces anciennes et les forces nouvelles.

117. Je vous demande de m'excuser, mais il ressort
de la déclaration d'hier de M. Ramani que je devrai
expliquer une fois de plus comment le néo-colonialisme
britannique, en particulier, s'est manifesté dans la
crêation de la p:rétendue "Fédération de Malaisie"
en septembre 1963. Comme j'ai eu souvent l'occasion
de le faire observer, en effet. ce n'est pas à la Fédé
ration elle-même que l'Indonésie fait objection, mais
au fait que, telle qu'elle est êtablie, elle constitue
l'intrusion d'une forme subtile de puissance c'oloniale
britannique dans notre rêgion. J'essaierai d'exposer
les principaux points aussi brièvement que possible.

118. L'accord initial relatif à la création de la
Malaisie, signé le 22 novembre 1961 par le Premier
Ministre du Royaume-Uni, à l'époque M. Harold
Macmillan, et le Premier Ministre de la Fédêration
malaise contenait Une clause qui visait ouvertement à
favoriser les intérêts britanniques aux dépens de la
liberté des pays d'Asie voisins· de la Malaisie. Le
paragraphe 6 et l'annexe B de cet accord disposaient
que. moyennant l'élargissement de l'Aooord de défense
de 1957 avec la Fédération malaise de manière A

.. .... ,,"---
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oaractérisé jusqu'à présent le débat du Conseil. LeS sorte d'épouvantail imaginaire, qui n'a de réalité
pays qui appuient l'envoi par les Etats-Unis et la que dans les esprits fiévreux de jeunes Etats hyper..
Belgiq~e de parachutistes sur le territoire du Congo sensibles. En fait, M. Rama,ni ,8, été jusqu'à prêtendre
justifient d'abord cette mesure, bien entendu, par le que certaines nations nouvelles - dont, sans doute,
motif qu'il se serait agi d'une mission purement l'Indonésie - ont délibérément agité cet épouvan-
humanitaire. Pourtant, la plus grande partie - et de tail pour dissimuler ce qu'il a appelé leur "néo-
loin - de leurs déclarations est un exposé du fonde- impérialisme" vis-à-vis de leurs voisins. Cette

.ment juridique de cette intervention. Et je dois dire accusation vaut seulement la peine d'être mentionnée;
qu'il est pratiquement impossible de répondre, surce elle ne mérite pas qu'on y réponde. Mais ce qui mérite
point, aux déclarations de M. Spaak et de l'ambas- davantage une réponse, ce sont les efforts tendant à
sadeur stevenson. Mais, et cela ressort clairement de représenter le néo-colonialisme comme un mythe
leurs déclarations, les représentants déS 22 Nations sans fondement, car il s'agitlà en réalité de tentatives
d'Asie et d'Afrique n'ont pas porté la question devant destinées à passer sous silence les causes profondes
le Conseil de sécurité dans le but de contester le de tant de conflits PQlitiques dans différentes régions.
fondement juridique de l'action américano-belge. Ils 115. Je demande à mes collègues: à notre époque de
l'ont fait pour exposer les questions et les incidences décolonisation, maintenant que les possessions terri...
politiques que soulève l'entrée sur le tel'1'itoire d'un
Etat africain de nations non africaines puissantes, toriales sont plutôt une source d'embarras pour ceux
intervenant dans une situation 'qui faisait déjà l'objet qui en ont, ne serait-il pas naturel d.e s'attendre
d'un examen actif par l'organisme expressément créé que les anciens pays coloniaux désirent garder autant
par les Africains pour régler les problèmes africains. d'avantages réels que possible de leur anciènne puis-

sance, s'ils peuvent trouver un moyen respectable et
111. C'est ~n gardant bien à l'esprit ces considê- discret de le faire? Y a-t-il rien dans l'êvolution ré-
rations que les représentants des Etats africains cente de la guerre froide qui puisse nous faire suppo-
prenant la parole au Conseil de sécurité ont le droit ser que certaines grandes nations vont cesser de
de juger pour le moins hors de propos les arguments considérer les petits pays comme des pions nêces-
prêtendument juridiques dêveloppés par les Etats-Unis saires dans l'affrontement de l'Est et de l'Ouest?
et la Belgique. D'ailleurs, le fait que ces pays aient
tellement insisté sur ces arguments est en soi une
indication que leur thèse n'a aucune valeur ni utilité
en l'occurrence. Il montre simplement à quel point
quelques vieilles nations hêsitent à reconnartre et à
accepter le sens vêritable de l'êvolution politique
actuelle. Le danger de ces argumen~,s, c'est qu'ils
donnent aux nations qui les emploient un faux air de
reotitude, sans toucher au fond même de la question.

112. Ce qui est vraiment en cause au Conseil de
sécurité en ce moment, c'est le droit des jeunes
nations de régler leurs propres affaires comme elles
l'entendent, sans l'intervention de nations plus puis
santes étrangères à la rêgion. Les Africains veulent
rêgler les affaires de l'Afrique à l'africaine et. c'est
pourquoi ils ont créê l'Organisation de l'unité afri
caine.Les Asiatiques veulent régler les affaires
de l'Asie à l'asiatique et c'est pourquoi trois pays,
l'Indonêsie, les Philippines et la Fêdêration de
Malaisie, ont créé en aoQt 1963 le Maphilindo, dont la
fin prématurêe a été provoquée par ltingêrence
britannique. Ce sont les tentatives de Gertaines
vieilles grandes puissances en vue de frustrer le désir
lêgitime des jeunes nations de conorétiser l'indêpen
dance politique qu'elles ont récemment acquise qui
sont à la base des conflits actuels, aussi bien celui
du Congo que celui de la Malaisie.

113. On peut à ce stade se demander pourquoi tant
de nouvelles nations d'Asie et d'Afrique se sont
tellement préoccupées de créer des institutions visant
à susciter la coopération régionale, en vue de résoudre
les problèmes communs à leurs régions. La raison
en est bien simple. Ce ntestqueparl'action concertée
que les petits pays peuvent lutter efficacement contre
les empiétements du néo-colonialisme des nations
anciennes etpuissantes. Agissant isolément, les jeunes
nations se tl'ouveraient devant une tâche impossible.

114. On a voulu soutenir. dans oette assemblée. que
ce que nous appelons "néo-oolonialisme" est une

'.
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inclure tout le territoire de la nouvelle Fédération, le
Royaume-Uni aurait seul le droit d'utiliser sa base
militaire de Singapour comme il le jugerait bon, non
seulement pour défendr0 la Malaisi~ et le Common
wealth mais aussi pOUl' "préserver la paix dans le
Sud-Est asiatique", ,qui est, POUt' une bonne part, notrE
région.

119. Mais que peut vouloir dire cette phrase? Mani
lestement, rien de moins que lapréservationd'une paix
qui soit favorable aux intérêts britanniques; sinon.
pourquoi le Royaume-Um aurait-il inscrit cette ola:use
dans l'accord en des termes aussi explicites? Et les
intérêts d'une ancienne puissance coloniale fortement
industrialisée peuvent-ils en aucune façon être consi
dérés comme identiques à ceux des nouvelles nations
en voie de développement? Certainement pas, et je
dois ajouter qu'en la circonstance il m'est difficile
d'être ému par le tableau touchant que brosse
M. Ramani du "petit frère" de lOmilliôns d'habitants
aux prises avec le "grand frère" de 100 millions
d'habitants, alors que ce "petit frère" dispose 
comme il a toujours disposé depuis sa naissance 
de l'aPPui déclaré de la puissance militaire britan
nique.

1

120. Deux jours avant la publication de l'accord
Macmillan-Rahman, M. Subandrio a fait à l'Assem
blée [1058ème séance] sa déclaration souvent citêe
selon laquelle le Gouvernement indonésien se féli
citait de la création de la nouvelle Fédération, tout
en oontinuant de soutenir que la seule condition
nécessaire était que la création de cette Fédération
réponde aux vœux de toutes les populations intéres
sées, y compris, bien entendu, celles du Borftéo du
Nord dans les trois dépendances du Royaume-Uni.
Qu'on nous pardonne cependant de devenir quelque
peu méfiants et de commencer à douter que les
vœux des populations du Bornéo du Nord aient vrai
ment été pris en considération alors que la création
de la Malaisie mettait tant de choses en jeu, aussi
bien pour le Gouvernement du Royaume-Uni que pour
celui de la Malaisie. Entre-temps, le Gouvernement
des Philippines, qui avait une revendication historique
sur le territoire du Sabah, a commencé lui aussi à
avoir quelques crainte13 , qui ont été confirmées par le
soulèvement populaire à Brunéi en décembre 1962,
d'abord couronné de succès avant d'être~ réprimé par
les forces britanniques.

.121. C'est pour régler le différend entre leurs trois
pays que les chefs d'Etat de l'Indonésie, des PhUip~·

pines et de la Malaisie ont tenu une série de réunions
à Manille pendant l'été de 1963. Ils convinrent alors
que la création de la Malaisie serait le résultat heu
reux d'un nouvel esprit de coopération entre les
trois pays, symQoltsé par la formation du Maphilindo,
et fixèrent les conditions dans lesquelles serait créée
la nouvelle fédération; l'aide du Secrétaire général
fut demandée en vue de déterminer les vœux des
populations du Sarawak et du Sabah, conformément
aux dispositions de l'accord signé à Manille par les
trois Chefs d'Etat. Mon gouvernement est persuadé
que, si oes dispositions avaient été observées dans
l'esprit dans lequel elles avaient été conçues, tout
irait bien à l'heure actuelle.

122. Cependant, comme les représentants de l'Indo
nésie et des Philippines l'ont indiqué dans les décla-

rations générales qu'ils ont prononcées à la dernière
session de l'Assemblée, les conditions de l'accord
n'ont malheureusement pu être observées à cause
de l'ingérence britannique. Je ne crois pas nécessaire
d'entrer aujourd'hui de nouveau dans les détails de
l'affaire, mais j'estime indispensable de préciser lel3
raisons pour lesquelles l'Indonésie s'est crue obligée
de rejeter les co~clusions affirmatives auxquelles le
Secrétaire général est parvenu au eujet du rappOl't
de la Mission des Nations Unies concernant la Malaisie
[voir A/5801. cbap. n, sect. 14]. L'Indonés'ie, pour sa
part, aurait accepté ces conclusions si les Britan
niques ne s'étaient pas mêlés d'abréger arbitraire
ment les travaux de la Mission et n'avaient pas retardé
l'ar:ctvée des observateurs indonés~,ens et philippins
au point qu'il était presque trop tard pour que ceux-ci
puissent jouer un rôle utile. .

123. Il faut se souvenir qu'en dema:'ldant l'avis de
l'ONU, ou un avis impartial, sur la situation, sous
l'égide des Asiatiques, on cherchait uniquement à
contrecarrer l'influence du colonialisme britannique
qui s'était manifesté si clairement dans le plan initial
de création de la Malaisie. Les conditions d'une évalua
tion impartiale ayant été elles-mêmes l'objet de
manœuvres britanniques, il était donc impossible
pour l'Indonésie d'en accepter les résultats, puisque
aussi bien on avait fait sortir sans motif l'enquête
du cadre de coopération fraternelle entre Asiatiques
dans lequel elle avait été conçue. En d'autres termes,
mon gouvernement n'avait pas d'autre choix que de
contester sa valeur en tant qu'évaluation véritable
des vœux des populations" du Sarawak et du Sabah.

124. Le cadre de la coopération fraternelle ayant
été ainsi détruit par l'ingérence étrangère,l'Indonésie
s'est vue obligée de s'arrêt-ar un moment à considérer
l'impartialité de l'enquête des Nations Unies. On se
rappellera b. cet égard que la mission avait mené son
enquête en procédant b. des auditions publiques, en
présence des autorités coloniales et d'unités des forces
armées et des forces de sécurité de la police. Nous
autres Indonésiens, qui avons été autrefois colonisés:
ne pouvons nous empêcher de nous demander si cela
n'a pas eu, immanquablement, un effet d'intimidation
sur les personnes interrogées. N'oublions pas que
ce sont les vieilles nations qui ont inventé les pre
mières le scrutin secret. Aucune d'elles n'envisa
gerait aujourd'hui de consulter sa population sur une
question cruciale et controversée autrement qu'au
scrutin secret.

125. S'il apparart à certains que l'Indonésie a eu
tort de rejeter pour ces motifs l'évaluation des
Nations Unies, qu'on noUs dise alors pour quelles
raisons précises le Royaume-Uni a cru devoir inter
venir dans l'enquête des Nations Unies, slce n'est
pour reprendre une partie des pouvoirs qui lul avaient
été arrachés en vertu de l'Accord de Manille?
126. De fait, les craintes du Gouvernement indonésien
à ce sujet ont été malheureusement confirmées le
31 aodt 1963: ce jour-là. alors que la mission des
Nations Uniel3 poursuivait ses auditions, la Fédération
Malaise annonça,ttque la nouvelle Malaisie verrait le
jour le 16 septembre, quelles que fussent les conclu
l3ions de l'équipe des Nationl3 Unies. Cette décision
revenait à abroger l'Accord de Manille, que le chef
du Gouvernement malais avait signé moins d'un mois
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nésie. Elle ne préjuge aucune des questions à examiner
par la suite. Elle n'est rien de plus que ce à quoi un
Etat souverain s'attend etpeut s'attendre avant d'enta
mer 'des négociations. Elle ne demande rien d'autre
qu'un retoùr au respect des obligations imposées par la
Charte." [Ibid.]

132. Ensuite le représentant de l'Indonésie a dit:
"peut-être M. Hanan" - c'est-à":dire le chef de la
délégation néo-zélandaise, - "ne s'est-il pas rendu
compte du véritable ,caractère des exigences du
Premier Ministre [de la Malaisie]"~ Nous savons
pourtant bien ce que 'demande le Premier Ministre
de la Malaisie: il demande comme condition préalable
aux négociations que l'Indonésie cesse ses actes
d'hostilité et ordonne le retrait de ses troupes de la
Malaisie. Nous estimons cette demande entièrement
justifiée, et nous sommes certains que tout Etat
membre disposé à respecter la Charte des Nations
Unies l'estime également justifiée.

133. Mais qu'entend-on par actes d'hostilité? Le
représentant de l'Indonésie prétend-il que la présence
de troupes indonésiennes sur le territoire malaisien
n'est pas un acte d'hostilité? Justifie-t-il leur pré
sence là par le fait que ce sont des volontaires, quand
il déclare, comme il vient de le faire, que "des volon
taires indonésiens ne se trouvent sur ce qui est
considéré comme le territoire malaisien que parce
que mon gouvernement ne reconnaît pas la souve
raineté de cet Etat"?

134. Je rappellerai tout d'abord, au sujet des volon
taires, si tel est l'argument avancé pour justifier le
maintien de troupes sur le sol de la Malaisie, ce qu'a
dit l'agence de presse indonésienne Antara, le 10 sep
tembre 1964, de. la loi adoptée par le Parlement indo
nésien et créant le Mouvement des volontaires indo
nésiens:

"Le Président est le chef suprême du Mouvement
des volontaires indonésiens. La mobilisation et
l'inscription des volontaires indonésiens sont effec
tuées par le Front national, mais c'est le Président
qui décide de la mise en état d'alerte et de l'emploi
des volontaires. C'est lui qui décide de là manière
dont ils doivent exécuter leurs missions. Les volon
taires sont affiliés à la sécurité sociale et le
gouvernement va prendre diverses dispositions
concernant leur protection sociale. Ceux qui, au
cours d'une mission, recevraient des blessures qui
les empêcheraient de reprendre leurs activités nor
males, notamment, ~leront indemnisés par l'Etat."

Voilà ce que sont le's "volontaires"; ce sont ceux-là
qui doivent être retirés du territoire de la Malaisie
avant que puisse s'engager la négociation. Je èontinue
de penser que les Etats Membres des Nations Unies
qui sont respectueux de la Charte conviendront qu'il .
doit en être ainsi. .

135. Le représentant de l'Indonésie en est arrivé au
point essentiel de sa réponse à la Nouvelle-Zêlande'
lorsqu'il a déclaré que "la demande de retrait préalable
de ces volontaires équivaut en fait à une demande de
reconnaissance préalable de la Malaisie par l'Indo
nésie". Ce n'est évidemment pas ce que le repré
sentant de la Nouvelle-Zélande a dit et pas davantage
ce que pense la Nouvelle-Zélande; les deux questions
sont naturellement tout à fait distinctes.
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. auparavant. QUi plus est, en reniant cet accord" la
Malaisie témoignait de la manière la plus concluante
que le nouvel Etat serait entièrement sous l'influence
britannique et bien plus soucieux d'aider à satisfaire'
les ambitions britanniques que de s'associer à ses
deux nations sœurs en vue de promouvoir le nouvel
esprit de coopération asiatique, pour le bien commun
de tous les pays d'Asie, comme les auteurs du
Maphilindo en avaient caressé l'espoir.

127. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
~ la parole au représentant de la Nouv~lle-Zélande,

qui a demandé à exercer son droit de réponse.

128. M. CORNER (Nouvelle-Zélande) [traduit de
l'anglais]: Je vous remercie, Monsieur le Président,
d'avoir bien voulu me permettre d'exercer mon droit
de réponse. J'avais espéré ne pas avoir à en user,
car il me semblait que le passage du discours du
chef de la délégation néo-zélandaise consacré à cette
question était clair et ne pouvait prêter à discussion.
Cependant, le représentant de l'Indonésie venant, dans
sa réponse, de déformer le sens de certaines obser
vations du chef de ma délégation, je crois devoir faire
une brève mise au point et me reporter à notre pre
mière intervention.

129. Le représentant de l'Indonésie ad'abord rappelé
au chef de ma délégation que l'Indonésie n'avait pas
reconnu la souveraineté de la Malaisie. C'était
inutile. Nous le savons, et nous estimons que l'Indo
nésie a le droit souverain de reconnaître ou non un
Etat.

130. Il a ajouté que l'Indonésie avait été forcée de
ne pas reconnaître la Malaisie parce que celle-ci
avait été créée en violation flagrante de certains
accords. C'est là une question qu'il ne m'appartient
pas d'examiner et que je ne veux pas examiner ici.
Je voudrais simplement prier les membres de l'As
semblée de lire les documents relatifs à cette ques
tion, notamment le rapport du Secrétaire général, et
surtout les procès-verbaux des séances que le Conseil
de sécurité a consacrées en septembre 1964 à
l'examen' de l'agression commise par l'Indonésie .
contre la Malaisie, en particulier les comptes rendus
sténographiques des 1144ème, 1145ème, 1148ème,
1149ème, 1150ème et 1152ème séances du Conseil.
Les faits et les thèses défendues ou attaquées sont
bien mis en évidence dans ces documents et c'est aux
représentants désireux de les lire dans un esprit
d'impartialité dé se faire eux-mêmes une opinion.

131. Le représentant de l'Indonésie a ensuite rap
pelé au chef de ma délégation que les propositions du
préSident Macapagal ne précisaient pas qu'il était
nécessaire d'observer certaine~ conditions pour que
les négociations puissent s'engager. Nous n'avons
rien dit de tel. Nous avons simplement dit - et on a
ci.té ce passage - qu' "un seul obstacle se dresse
encore sur la voie d'un règlement" et que cet
obstacle était "le refus du Gouvernement indonésien
d'accepter la seule condition posée à jaste titre par la
Malaisie, à savoir que l'Indonésie cesse tout acte
d'hostilité" [1305ème séance, par. 97]. Permettez-moi
de rappeler les paroles de M. Hamln. Il a déclaré:
"Cette condition" - c'est-à-dire qu'avant les négo
ciations l'Indonésie doit mettre fin à tout acte d'hosti
lité- "n'est pas une trop lourde charge pour l'Indo-
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136. Concluant par une sorte de pirouette ayant
apparence de logique sa réponse à l'intervention de la
Nouvelle-Zélande dans la discussion générale, le
représentant de l'Indonésie a affirmé que, "dans ces
conditions, il est manifestement absurde de demander
que la reconnaissance de la Malaisie par l'Indonésie
soit la condition préalable à l'exécution de ceplan" 
le plan Maèapagal. En d'autres te,rmes, le représentant
de l'Indonésie lie la question du retrait des forces
à celle de la reconnaissance; en liant ainsi ces deux
questions tout à fait distinctes, il a clairement indiqué
qu1il faisait du retrait des forces un atout contre la
reconnaissance. Il est fort possible que la questionde
la reconnaissance soit matU~re à négociations; nul ne
'peut le contester. Mais ce qu'on peut contester, c'est
l'association de deux questions absolument distinctes.

137. L'intervention de la Nouvelle-Zélande avait
pour seul objectif - et je pense que c'est bien clair
maintenant - de démontrer que le fait de maintenir
des forces sur le sol d'un autre Etat, que l'on recon
naisse ou non cet Etat, et dè vouloir utiliser leur
retrait comme atout dans des négociations ultérieures
est incompatible avec les dispositions des para,
graphes 3 et 4 de l'Article 2 de la Charte, dont il me
faut, hélasl redonner lecture. Le paragraphe 3 de
l'Articl~ 2 stipule que:

"Les Membres de l'Organi,sation règlent leurs
différends internationaux par des moyens pacifiques,
de telle manière que la paix et la sécurité inter
nationales••• ne soient pas mises en danger.".

Et le paragraphe 4: \~

"Les Membres de l'Organisation s'abstiennent,
dans leurs relatio~s internationales, de recourir
à la menace ou à l'emplOi de la force, soit contl:e
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique
de tout Etat, soit de toute autre manière incompa
tible avec les buts des Nations Unies."

138. Nous soutenons que cet Article de la Charte est
applicable dans tous les cas, qu'un Etat en ait reconnu
ou non un autre. C'est parce qu'on avance la thèse
sans fondement juridique selon laquelle un Etat,
parce qu'il ne reconnaît pas un autre Etat, a le droit
d'envoyer ses forces sur le territoire de celui-ci,
c'est pour cette raison, dis-je, que la Nouvelle
Zélande, petit pays de deux millions et demi d'habi
tants, soulève ici cette question et s'inquiète de voir
une nation de 100 millions d'habitants utiliser cet
argument contre une petite nation de 10 millions
d'habitants.

139. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole !iu représentant de la Malaisie pour qU'il
exerce son droit de répo~se.

140. M. RAMANI (Malaisie) [traduit de Panglais]: En
raison de l'heure tardive, et pour ne pas retenir
l'Assemblée plus longtemps, je parlerai aussi briève
ment que possible.

141. M.,l'ambassadtmr Palar a bien voulu tenir des
propos aimables à mort égard., Ce n'est pas par simple
courtoisie ou par politesse, mais avec la plus réelle
sincérité, que je dis que M. Palar est un de mes très
bons amis pour qui j'ai non seulement du respect,
mais la plus haute estime. C'est une des raisons
qui rendent difficile rpa réponse à une déclaration soi-

gneusement préparée, et qui font que je me sens
presque désarmé devant ses arguments.

142. La Malaisie fait la triste expérience de l 'his...
toire biblïque de la voix de Jacob et des mains
d'Esaü. C'est la voix de Jacob qu'elle entend sous
les dômes dorés couronn.ant les boiseries de cette
salle, mais c'est aux mains d'Esaü qu'elle a affaire
dans la jungle inextricable des frontières de l'Indo
nésie et dans les marécages de la péninsule malaise.

143. Je n'ai pas très bien compris si M. Palar a voulu
justifier l'attitude de son gouvernement - c'est-à-dire
les actes auxquels il se livre - ou simplement excu
ser cette attitude; je suppose cependant, étant donné
qu'il avait soigneusement préparé sa déclaration,
qu'il s'agissait d'une justification•.

144. J'ignore si la délégation indonésienne utilise le
service ntelex" de l'agence Reuter; la Malaisie, quant
à elle, a malheureusement encore recours à ces
"stratagèmes néo-colonialistes". Or, ce matin même, .
nous avons reçu de l'agence Reuter l'information
suivante:

"Des combats ont éclaté au Sarawak jeudi"- sans
doute au moment on je parlais ici - "et se sont
prolongés tard dans la nuit. On confirme que trois
soldats indonésiens ont été tués et de nombreux
autres blessés dans le district de Serian ••• à une
quinzaine de milles de Kuching."

145. Monsieur l'ambassadeur Palar est-il heureux
d'apprendre que ses compatriotes continuent à tuer
et à se faire tuer? Sait-il que son gouvernement a
demandé à la Croix-;Rouge internationale de s'assu
rer du bien-être des prisonniers indonésiens capturés
et internés en Malaisie? En vértu de quel droit - si
ce n'est de la Convention de Genève de 1949 - le
Gouvernement de l'Indonésie peut-il réclamer le droit
pour la Croix-Rouge d'intervenir tout en ayant l'audace
de déclarer à cette tribune que ces soldats sont des
volontaires?

146. Une nouvelle dépêche de l'agence Reuter, datée
du 17 décembre - hier - et provenant de Djakarta,
était ainsi rédigée:

"Sukarno a ordonné la dissolution de l'organe
chargé de promouvoir le "sukarnol13me". afin de
prévenir la désunion du peuple. Il a expliqué que
pour donner plus de force à la double dîrective de
promouvoir la révolution et d'écraser la Malaisie
U fallait empêcher les forces révolutionnaires natio
nales de se désunir."

Le président Sukarno a-t-il dit qu'en apportant une
aide aux mouvements de libération il est inévitable
de faire couler le sang? Il a dit: "Ecrasez la Malaisie ft •

147. La déclaration de M. Palar m'a rappelé ce
philosophe grec du 1er siècle qui voulait éb(~1ir une
di'stinction entre les vrais et les faux historiens,
ceux-ci étant, selon lui, ceux qui, dénigrant les
martyrs et louant leurs persécuteurs, ne tiennent aucun
compte des réfutations, dans l'espoir qu'à force de
répéter' des contre-vérités Une resteraitplus qu'elles
quand les réfutations auraient été ob~liées. Il s'agis
sait de l'histpire ancienne, mais n'est-il pas plus
grave qu'on puisse appliquer ce critère à l'histoire
contemporaine puisque le même ~.vénement peut être
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déclaré que nous n'avions aucune objection et que
nous souhàitions le succ.ès completde cette union afin
que -chacun puisse vivre en paix et en liberté.

"Pour plus de clarté, je me permets de rappeler
à l'Assemblée que les trois quarts de 11 ne de Bornéo
sont territoire indonésien tandis que le reste consti
tue les trois colonies de la Couronne britannique
dont je viens de parler. Par leur nature, et d'un
point de vue ethnologique et géographique, ces terri
t~ires britanniques sont plus proches de l'Indonésie
que de la Malaisie, par exemple. Toutefois, nous
avons quanu même fait savoir à la Malaisie que nous
ne nous OPPOSi9nS pas à l'union de ces territoires,
fondée sur la volonté de liberté des populations
intéressées.

"En ce qui concerne l'Indonésie, et en vertu de la
décision prise par la nation, nous nous en tenons
à l'accord relatif à l'étendue du territoire de la
République d'Indonésie, accord que le représentant
des Pays-Bas a confirmé publiquement et officielle
ment au Conseil de $écurité des Nations Unies en
1948. Le représentant des Pays-Bas a, je le répète,
publiquement et officiellement confirmé que:

"Toutes les parties s'accordent pour dire que ce
"qui constituait jadis les Indes orientales et néer
"landaises doit devenir un Etat indépendant aussitôt
"que possible. lt [1058ème séance, par. 193 à 194.]

153. Il y a trois ans également, on s'en souvient,
l'IndonéSie essayait de convaincre le monde qU'il
était légitime, raisonnable et essentiel qu'elle arrache
l'Irian occidental aux Pays-Bas. Telle était alors son
attitude.

154. M. FaIal' a parlé des jiverses démarches effec
tuées en vue de conclure les accords de Manille et
de la façon dont ces accords avaient été violés par la
Malaisie ou la "perfide" Albion associée à la Malaisie,
ou par les deux ensemble, ce qui avait entrafbé'cet
affrontement.

155. Voyons les faits. Dans le communiqué commun
du 1er juin 1963, les deux chefs de gouvernement, le
président Sukarno et le Tunku Abdul Rahman, ont
déclaré: .

"Le Président et le Premier Ministre ••• étant
convenus de la nécessité de se réunir pour éclaircir
certains problèmes soulevés par le projet de for
mation de la Malaisie, ont eu des entretiens les
31 mai et 1er juin 196321."

On peut donc supposer que des difficultés avaient
surgi entre l'Indonésie et la lVialaisie entre le 20 no-
vembre 1961 et le 1er juin 1963. .

156. Le deuxième document qui a été publié à la suite
de nouveaux entretiens du présidentSukarno, dupl'ési
dent Macapagal et du Tunku Abdul Rahman et qu'on a
appelé l'Accord de Maniilè déclarait que ces pro
blèmes faisaient l'objet d'un examen; le point 10 de
ce document, intitulé "La Malaisie et le Bornéo àu
Nord", était ainsi conçu:

"Les ministres ont réaffirmé l'adhéSion de leurs
pays respectifs au principe du droit à l'autodéter-

2/ Ma1aya/lndon~sla n.elatlons, 31 aoQt-IS septembre 1963, Kilala
Lumpur, 1963, p. 44.
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considéré diversement, d'une façon par l'Indonésie
et d'une 2.'J.tre par la Malaisie.

148. Ce qui m'a étonné dans cette déclaration - et
pourtant nous sommes préparés à entendre presque
tout, car cette histoire a été· répétée 36 fois -, ce
qui m'a étonné, c'est que M. Palar compare la situa
tion en Malaisie à celle du Congo et cherche à établir
entre elles un parallèle significatif. J'ai mentionné
hier la perspicacité particulière de M. Subandrio.
Je ne peux qu'envier cette faculté particulière qui
permet de saisir un parallèle qui n'est'clair qu'aux
yeux de l'Indonésie. Au Congo, nous le savons tous et
il ne convient pas de dire ici notre sentiment et notre
attitude sur une question que le Conseil de sécurité
examine en ce moment même, au Congo, il y a une
rébellion intérieure; en Malaisie, c'est une agression
de l'extérieur.

149. Il ressort des documents distribués par le Secré
tariat que le Gouvernement indonésien a condamné
l'intervention des puissanCt.~s occidentales - les
Etats-Unis et la Belgique - même pour ce qu'i1.
appelle la "prétendue mission humanitaire" au Congo.
Quel est le motif humanitaire? 'Quel motif M. l'amba.s
sadeur Palar peut-il ii'lvoquer pour justifier l'agres
sion de son gouvernement, que j'ai .qualifiée de fla
grante et d'inexcusable? C'est une ironie tragique
du sort de voir comparer, et par un seul pays, le cas
de la Malaisie, qui a envoyé des troupes au Congo et
versé le sang de ses fils afin d'assurer la paix et la
stabilité dans ce pays, à celui du Congo. Comme je
l'ai dit, tant que ces arguments seront l'épétés, ils
empêcheront d'entendre les réfutations.

150. C'est pourquoi je voudrais exposer, aussi briè
vement que possible, la position de mon pays au sujet
de l'attitude de l'Indonésie envers la Malaisie; il est
évident toutefois que je ne peux pas reprendre- toute
l'argumentation si bien exposée parM.l'ambassadeur
Palar.

151. En 1961 déjà .- le 13 novembre pour être. plus
précis -, le New York Times publiait ce qui suit sous
la signature de M. Subandrio, que nous avons eu l'hon
neur d'entendre ici:

"Voici un exemple qUi montre que nous sommes
sincères et que nous n'avons pas de visées exp~n

~ionnistes: un quart de l 'ne de Kalirpantant (Bornéo),
formant trois colonies de la Couronne britannique,
est maintenant revendiqué par le Gouvernement
malais. Les populations de ce territoire sont évi
demment très proches, du point de vue ethnologique
et géographique, de celles qui vivent sur le terri
toire indonésien. Cependant, nous n'avons aucune

. objection à cette politique malaise de fusion. Au
contraire; nous souhaitons le succès du Gouver
nement malais dans cette affaire."

152. Quelques jours plus tard, le 20 novembre 1961,
M. Subandrio déclarait à cette même tribune:

"Non seulement nous ne revendiquons pas les
territoires qui ne faisaient pas partie des Indes
néerlandaises, encore qu'ils se trouvent sur la même
ne, mais encore, quand la Malaisie nous a fait part
de ses intentions de constituer une fédération avec
les trois colonies de la 'Couronne britannique du
Sarawak, de Brunêi et du Bornéo du Nord, nous avons
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mination des peuples des territoires non autonomes.
A cet égard, l'Indonésie et les Philippines ont dé
claré qu'elles se féliciteraient de la création dé la
Malaisie à condition qu'une personnalité éminente,
indépendante et impartiale, le Secrétaire général des
Nations Unies ou ;;on représentant, s'assure que la
population des territoires du Bornéo est favorable
à cette création !!Y. "

157. Peu après les trois chefs de gouvernement ont
Dublié un nouveau communiqué commun oil. il était
dit notamment, au paragraphe 11:

"Les trois chefs de gouvernement sont également
convenus que les bases étrangères de caractère
provisoire ne devraient pas pouvoir être utilisées,
directement ou indirectement, pour menacer l'indé
pendance nationale d'aucun des trois pays. Confor
mément au principe énoncé dans la Déclaration de
Bandoung, les trois pays ne recourront pas aux
accords défensifs collectifs en vigueur pour servir
les intérêts d'aucune grande puissance quelle qu'elle
soitill."

158. On peut logiquement supposer qu'en fait· deux
sortes de difficultés avaient surgi: des problèmes•d'ordre militaire, relatüs à l'existence des bases, et
le problème de la détermination de la volonté du
peuple. Or les deux autres puissances signataires de
l'Accord de Manille ont dit qu'elles se féliciteraient
de la création de la Malaisie si elles étaient assurées
qu'on avait tenu compte de la volonté du peuple
et que le Secrétaire général l'attestait. Il n'y avait
p~s d'autre condition; il. n'était p~s question d~ la
suppression des bases, nI de menace à l'Indonésie,
ni de nos armements, encore que nous soyons 10 mil
lions seulement en présence d'un grand pays. Rien de .
tout cela.

159. La seule condition prévue par l'accord, conclu
alors même qu'on connaissait parfaitement l'existence
de la base militaire et qU'on n'ignorait pas le pro
blème qu'elle poserait, était que le Secrétaire général
s'assurerait et ferait savoir' au monde et aux deux
chefs d'Etat que la popula,tion des territoires s'était
prononcée en faveur de la Malaisie; alors les deux
chefs d'Etat se féliciteraient de la création de la
Malaisie.

160. Or vo'.ci les constatation.s du Secrétaire géné
ral, qui figurent dans l'introduction à son rapport:

"Comme on le sait, la Mission des Nations Unies
en Malaisie a exprimé l'opinion que "laparticipation
"des deux territoires à la Fédération proposée
"ayant été approuvée par' leurs'o'rganes législatifs
"aussi bien que par une forte majorité de la popula
"tion lors d'élections libres etimpartiales, au cours
"desquelles la question d~ nouvel Etat de Malaisie
"COnstituait un problème majeur dont l'importance
"a été appréciée par le corps électoral, peut être
"considérée comme le résultat de vœux librement
"exprimés par les populations des territoires agis
"sant en pleine connaissance du changement de leur
"statut, vœux exprimés au moyen d'une procédure
"informée et démocratique, impartialement conduite
"et fondée sur le suffrage universel des adultes".

101 .
=:::i Ibl~ p. 48.

!!I Ib1d.,t p•.51.

J'ai accepté cette opinion de la Mission dans mes
conclusions." [A/5aOl/Add.1, chap. X.]

161. J'ai dit hier et je répète aujourd'hui que j'admets
parfaitement que l'Indonésie ne soit pas satisfaite;
j'admets parfaitement que l'Indonésie ai~ fait de mul
tiples objections pour étayer sa position en ce qui
concerne les conclusions du Secréta.ire général. Je
n'y vois aucun mal.

162. Le représentant de l'Indonésie, en partie pour
répondre au représentant de la Nouvelle-Zélande et
en partie pour nous répondre - et il m'a reproché
de n'avoir pas eu le courage de l'aborder moi-même -,
a soulevé la question de la conciliation afro-asi..ltique.
Il a cru devoir le faire, et il a repris à son (;~~pte

l'analyse faite par le représentant, de la Nouvelle
Zélande pour expliquer la raison pour laquelle les
négociations étaient encore en suspens et incer
taines. Il a mentionné les conditions. Il a développé
la thèse favorite de l'Indonésie, à savoir que la
Malaisie pose des conditions avant d'engager les
négociations et que l'Indonésie donne un blanc-seing
à Macapagal et qu'elle accepte toutes les recomman
dations qu'il pourrait faire à ,la Commission afro
asiatique.

163. Que voilà un bien mauvais emploi du mot
"conditions". Quand les difficultés ont cOIr&mencé
et que des opérations militair-es ont' été déclenchées
en décembre 1963, le Président des Etats-Unis lui
même, inquiet de la tournure des ~vénementsdans le
Sud-Est asiatique, a dépêché là-bas M. Robert
Kennedy, alors ministre de la Justice, avec mission
d'essayer d~arrangerdes négociations afin de mettre
fin aux hostilités. M. Kennedy a obtenu l'accord du
président Sukarno pour un cessez-le-feu, etl'ordrede
cessez-le-feu, signé par le président Sukarno en per
sonne, a été transmis à tous ceux qui se trouvaient
sur la ligne Ide démarcation.

164c L'ouverture des négociations était subordonnéè
au ceSSIez-le-feu, à l'arrêt des incu.rsions et des
expéditions militaires, ce que M~ Robert Kennedy
a exprimé, en langage im~,gé, en disant qu'il fallait
"faire sorti.r le différend de la jungle et le porter sur
la table de conférence".

165. Mais quand le différend est enfin venu sur cette
table, la conférence a échoué parce qu~ l'Indonésie
n'a pas voulu accepter l~ "retrait" des éléments qui
se trouvaient sur notre territoire; elle voulait que
l'on exprime l'idée par des périphrases, mais sans
utiliser le mot "retrait". La Conférence de Bangkok
s'est séparée sur cette décision.

166. Plus tard, la Malaisie estimant qu'elle laissait
toujours la porte ouverte aux .négociations et étant
encore disposée à rencontrer ùne fois de plus qui
conque serait désireux de négocier pour mettre fin à
cette tragédie dont souffraient les populations de
l'Indonésie et de la Malaisie, le président M~c~p.agal
8. proposé une nouvelle et dernière conférence à
Tokyo. Quand cette.proposition nous a été transmise
par le représentant des Philippines. nous avons dit que
nous avions participé h de nombreuses. (}o~érences
au cours desquelles. on avait proposé- sans ré
sultat - le retraltet qu'il nous était impossible de
négocier tant que notre propre souverainet~~ serait
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"... Quant au sens à donner à l'expression
"agression armée", M. Philip C. Jessup estime
qu'~ux termes de la Charte les préparatifs mili
taires inquiétants d'un Etat voisin justifient le
recours au Conseil de sécurité, mais que l'Etat
menacé ne peut employer la force par anticipa-

.tion !2J: " .

g; Documents' officiels des Nations Unies. cUX-huitiême session,
Sixième Commission, 809ême séance, par. 1.
fl/ lbicL. par. 8.

Ecoutez bien la phrase suivante:

"Ainsi, un Etat peut intervenir dans les affaires
d'un autre Etat en refusant de reconnailre le nou
veau gouvernement de cet Etat et en le soumettant
à des pressions économiques ou financières jusqu'à
ce qu'il soit contraint de démissionne;r ou soit ren
versé. Il est même facile à un grand Etat d'inter
venir dans les affaires d'un petit Etat sans faire
directement usage de la force militaire, économique
ou politique, par exemple en apportant son soutien
moral et son appui financier à des éléments révo
lutionnaires. Et si les menées révolutionnaires
contre le gouvernement national échouent, l'Etat en
question peut non seulement donner asile à. ces
éléments, mais encore les encourager à poursuivre
leurs activités contre leur g9uvernement national.

. .

Et encore:

174. Et màintenant, une autre citation:

"Le principe de la non-intervention est très étroi
tement lié au principe de l'interdiction de la menace
ou de l'emploi de la force, et même le chevauche,
dans la mesure. oi), une intervention résultant ou
s'accompagnant de l'emploi ou de la menace de la
force par un Etat constitue un emploi illégal de la
force. De plus, ces deux principes découlent direc
tement du prihcipe de l'égalité souveraine des
Etats. Cependant, Pintervention n'implique pas né
cessairement l'emplOi de la force physique."

173. Vous me permettrez maintenant de citer
quelques extraits de documents officiels de l'ONUw

Voici le premier:

"On a dit que la paix était fondée sur le droit;
mais le droit n'est-il pas fondé sur la justice?
Dans ces condition~, on ne saurait limiter l'ex
pression "menace ou emploi de la force" à un
emploi direct ou indirect de lâ force physique sous
quelque forme que ce soit. Il faut donc reconnaitre
également que la coercition à laquelle un Etat
soumet un autre Etat par des méthodes économiques
ou autres est contraire à un ou à plusieurs des buts
déclarés des Nations Unies, ou incompatibles avec
ceux-ci W." .

remise en cause et que nous serions sous la menace avis. Je le prie humblement de relire le texte imprimé
des armes. au propre comme au figuré. de ma décla'ration et de se demander si le mot "dénon-

cer" .est approprié. J'ai exposé endétail- sans cacher
167. Nous avons alors reçu, grâce aux efforts inlas- mes propres sentiments _ toutes les attitudes pos-
sables du représentant des Philippines. M. Lopez, sibles entre deux Etats souverains. et je n'ai pas
une lettre dans laquelle le président Sukarno déclarait cessé de dire: "Voilà votre position. Je ne peux pas
que tous les éléments qui se trouvaient sur notre la contester. Vous avez le droit de l'avoir." Si c'est
territoire seraient retirés afin que les conversations là "dénoncer", alors j'ai appris un mot nouveau
de Tokyo puissent avoir lieu. La. Thailande devait aujourd'hui.
prêter ses bons offices pour contrôler ..!e retra~t de
ces éléments. Mais je ne vais pas entrer dans ces
détails maintenant.

168. Or~ lorsque nous nous sommes rendus à. la
conférence de Tokyo et qu'il s'est agi du retrait, voici
ce que le président Sukarno a dit: "Le retrait? Jamais
nous ne retirerons un seul soldat. Je le redis et je le
redirai mille fois!" et il a quitté la salle. On voit donc
quelle est la véritable situ.a~i6n: nous ne posons pas
une condition,' au demeurant justifiée, constitution
nelle, raisonnable et incontestable; nous disons· à
l'Indonésie: "Voùs avez accepté le retrait de ces
éléments, réguliers et irréguliers; vous n'avez pas
tenu votre parole. Nous nous en tenons à vos propres
conditions et vous demandons de tenir votre parole."
Voilà. o~ la conférence de Tokyo a achoppé.

169. Il est facile de venir ici dire à des gens qui ne
sont pas, cŒest bien naturel, au courant de la situa
tion -' moi-même j'ignore ce qui se passe dans les
113 autres Etats -: "Voyez la situation, la Malaisie
âgit de façon puérile. en posant ses conditions. Nous
autres, au contraire, nous sommes généreux. Tout
ce que vous déciderez, nous y souscrirons. Quoi
qu'il puisse se faire, quand onénviendraà l'Accord,
~nous ne ··1'accepterons pas. " .

170•. Ily. a encOre un ou deUx' points dans ladécla
ration de' M.Palar que je voudrais relever, ~ien

qu'ils soient de moindre importance et qu'ils aient
été déjà traités en partie par M. l'ambassadeur
Corner. M. l'ambassadeur Palar a dit:

"M. Ramani a été jusqu'à prétendre que certaines
nations nouvelles, dont, sans doute, l'Indonésie" - .
je n'ai jamais dit cela -, "ont délibérément agité
cet épouvantail pour dissimuler leur "néo-impé
rialisme" - c'est le terme qu'il a employé 
"vis-à-vis de leurs voisins. Cette accusation vaut
seulement la peine d'être mentionnée, elle ne mérite
pas qu'ony réponde."

Je n'ajouterai qu'un mot: je suisentièrementd'accord
là-dessus.

171. De temps à autre il est question d'un "mouve- .
ment de libération" qui aurait été lancé par la rébellion
à Brunéi et qui serait brutalement réprimé par les
autorités brita,nniques en collaboration avec celles
de la Malaisie. On continue d'agiter ce spectre, bien
au'on lui ait si souvent coupé la tête. Sabah au nord
~t Sarawak au sud se sont complètement et immé
diatement 'désolidarisés de ce prétendu "mouvement
de libération" ou "rébellion", et l'on a complètement
perdu de vue la question d'Azahari et Brunéi. En fait
Brunéi ne fait pas partie de la Fédération de Malaisie.

172. Parlant des références que j'ai faites à l'atti
tude indonésienne hier, M. Palara dit que j'avais
"dénoncé" l'attitude indonésienne en de nomb:reux
domaines. Il me permettra de ne pas être de son
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!Y Ibid., par. 11.

La séance est levée à 13 h 10.

l'indépendance des peuples faibles et empêcher
les abus de puissance sous toutes leurs formes W. "

Après quoi, il a continué à citer les .articles pertinents
de la Charte. Cet orateur, c'était encore le repré
sentant de l'Indonésie, parlanten 1952. Depuis 12 ans,
~~~J':'coup d'eau a coulé sous les ponts.

178. .Telle était la position 'du Gouvernement indo
.nésien, exposée, sans doute, de façon théorique. Plus
,elle était théorique, plus le I:!10nde pouvait s'attendre
qu'elle soit respectée. Tels étaient les principes
qu'on voulait faire accepter par la Sixième Commis
sion en 1952 et même en 1963, il y a tout juste un an.
Quelle est la situation à présent? Celle que je vous ai
présentée hier.

179. Je n'abuserai pas dav~tage.de votre patience,
Monsieur le Président, mais, puisque mon ami
M. l'ambassadeur Palar m'a reproché de n'avoir
pas abordé le fond du différend, permettez-moi de lui
poser une question. L'accusation qt\e j'ai portée hier
contre l'Indonésie portait non pas sur ses prises de

_. position politique, ni sur son attitud«;l économique, ni
sur la manière dont elle veut édifier sa propre
société,r ni sur sa révolution, mais sur le fait qu'elle
ait recours aux armes pour régler ses différends,
quelle qu'en soit la nature, avec les autres Etats
souverains. Et si elle peut se justifier en disant
simplement "je ne reconnais pas la Malaisie", on
peut lui répondre en citant les décll:\rations que ses
représentants ont faites à la Sixième Commission,
ou ce que mon ami le représentant de la Nouvelle
Zélande vient de dire.

180. M. Palar n'a pas répondu à l'accusation princi
pale. Il. a peut-être d'excellentes raisons, que j'ac
cepte toutes, dans l'intérêt de la discussion, toutefois
sans admettre qu'elles soient :réelles ou valables.
Mais de quel droit l'Indonésie pourSuit-elle ses
actes d'agression,' quelles justification ou excuses
peut-elle invoquer, comment peut-elle espérer que le
monde acceptera son point de vue sur les affaires
mondiales ou les relations internationale~?

181. Je dois dire à nouveau que c'est, une ironie bien
tragique que la Malaisie, après avoir obtenu son
indépendance sans verser une goutte de sang, soit
obligée maintenant de le verser à profusionpour main
tenir et sauvegarder cette indépendance et cela eri.
dépit de l'existence de l'ONU.

182. Telle est à mon avib la plus grande tragédie
de 1963 et 1964. Mais si l'Indonésie désire - et le
monde avec elle- entendre la voix de la Malaisie, je
déclare ici même que s'il n'y a pas d'autre solution
que l'effusion de sang, le Gouvernement malaisienest
prêt: il'a le cœur vaillant et il est prêt·à toute éven
tualité.

1307~me séance - 18 décembre 1964

Litho in V.N.

Ce sont la. des exemples malheureusement tirés de
la vie internationale courante!#."

177. Je voudrais faire une de.rnière citation,'emprun
tée· également aux docûmentsde .. la'·Sixième Commis...
sion:

"Le problème de l'agression, celui de laguerre et
de la paix, est un problème aussi vi.eux que l'huma
nité, car l'agression, surtout chez les puissants, est
un trait inhérent à la nature humaine ••• ill.

"Il convient donc d'adopter à ce sujet une décla
ration nette et claire qui envisage tous les actes
d'agression, dans to~s les domaines,dontl'intention
manifeste est de dominer', d'asservir ou d'exercer
des pressions qui mettent en péril l'eXistence poli
tique ou économique d'un autre Etat ou d'un autre
peuple!JJ. "

Et l'orateur de conclure:

"L'agression est, en fait, un "privilège" réservé
aux puissants. La définition devra donc protéger

!Y Ibid., par. 9.
ill Ibid., par. 10.
!21 Ibid., septiême S~ssion, Sixième Commission, 330ème séance,

par. 7.

l1I Ibid., par. 8.

175. EntÎn ceci:

"Pour sa part, la délégation indonésienne ap
prouve l'ordre dans lequel les modes de règlement
sont énumérés à l'Article 33 de la Charte."

Messieurs les représentants voudront bien se rappe
ler ici les efforts déployés par cette délégation pour
rechercher. une .solution. par voie de ~négociation,

d'enquête, de médiatio:l, de conciliation, d'arbitrage,
de règlement judiciaire, de recours aux organismes
régionaux •••":

"Ses préférences vont a. la négociation, qui doit
être menée dans un esprit de compréhension, sans
contrainte ni pression, et co'nformément aux prin
cipes -de l'égalité souveraine des Et~ts. Ces consi
dérations valent d'ailleurs pour tous les modes de
règlement~ et c'est dans ce sens qu'il faut inter
préter les mots qui figurentora. l'Article 2, 'para
graphe 3, de la Charte: "de telle manière que la
paix et la sécurité internationales ainsi que la
justice ~e soient pas mises en danger". Ce sont là
les exigences mêmes de la justicè, notamment
lorsqu'un différend oppose un Etat puissant et un
Etat faible!§l."

176. Voila. ce que le représentant de l'Indonésie a
déclaré à la Sixième Commission, très exactement
le ~2 novembre 1963, après que "l'affrontement" eut
commencé. Nous y voyons:ùn exemple de la vewc de
Jacob et des mains d'Esaü." ~
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